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I. PRÉAMBULE 

Le présent document détaille les prescriptions régle-
mentaires visant à atteindre les objectifs fixés par le 
plan particulier du sol.

OBJECTIFS ET LIGNES DE FORCES DU PLAN

La politique urbanistique menée dans le cadre du PPAS 
Biestebroeck II consiste à garantir la mise en place de 
conditions favorables au développement économique, 
social et culturel, dans la perspective du maintien et 
du renforcement du cadre physique existant et de la 
mixité des activités qui s’y organisent.

De manière plus spécifique, les objectifs suivants 
peuvent être énoncés :

• Requalifier et revitaliser la zone du Canal ;
• Tisser des liaisons urbaines entre les deux rives 
du Canal et renforcer les liens entre les quartiers ;
• Répondre à la croissance démographique en 
renforçant l’attractivité résidentielle ainsi que le 
caractère inclusif des développements immobiliers ;
• Encourager la mixité de fonctions en favorisant 
une meilleure intégration des activités portuaires et 
productives en milieu urbain ;
• Garantir le développement adéquat d’espaces 
publics et d’équipements d’intérêt collectif, en 
particulier d’équipements scolaires ;
• Favoriser le développement d’un cadre de vie sain 
et résilient par rapport aux changements climatiques.

II s’agit de mettre en place et de dessiner non pas une 
situation future et figée mais les contours d’une évolu-
tion souhaitable qui laisse place à une part d’imprévisi-
bilité acceptable. Ceci suppose la conception d’un outil 
de gestion dynamique qui s’appuie sur l’établissement 
de cadres en dehors desquels l’équilibre des quartiers 
et de leurs activités serait menacé.

Ainsi, le projet de PPAS vise la réalisation d’un plan à 
la fois contraignant sur les aspects urbanistiques mis 
en place, en particulier pour la constitution de la trame 
urbaine, mais souple pour réaliser des projets architec-
turaux de qualité au sein de cette trame.

A titre illustratif, certaines intentions ou éléments expli-
catifs sont explicités en vis à vis du texte. Ces indications, 
identifiées en caractères italiques, ne font pas partie du 
contenu réglementaire.

Les objectifs et lignes de forces sont détaillés de 
manière plus exhaustive dans l’exposé des motifs.

PLAN PARTICULIER D’AFFECTATION DU SOL

PPAS BIESTEBROECK II: 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

21/05/2024

Commune d’Anderlecht 
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INFORMATIONS À JOINDRE À LA DEMANDE DE 
PERMIS

Les documents composant le dossier de demande 
de Permis explicitent, en premier lieu sur les plans et 
éventuellement sur les autres documents graphiques 
et techniques annexés, l’ensemble des points suivants :

1° Une étude historique et un reportage photo-
graphique, dans le cas d’une intervention sur des 
éléments patrimoniaux, tels que spécifiés à l’article 7 ;
2° la manière dont le gabarit moyen « R+N » est mis 
en application, telle que spécifiée à l’article 8 ;
3° les mesures prises pour maximiser le nombre de 
logements bifaces telles que spécifiées à l’article 15 ;
4° les mesures prises pour limiter les nuisances 
sonores et les nuisances sur la qualité de l’air, telles 
que spécifiées à l’article 15 ;
5° la valorisation potentielle des eaux pluviales, telle 
que spécifiée à l’article 16 ;
6° Une évaluation des incidences en termes de 
mobilité (tous modes) et stationnement ainsi que les 
mesures prises pour y remédier.
7° le calcul du Coefficient de Biotope par Surface, 
tel que spécifié à l’article 20 et dont le coefficient est 
évalué selon la formule détaillée en annexe ;
8° la note «Mixité» et le potentiel constructible atteint 
par affectation dans les Zones d’entreprises en Milieu 
Urbain, tel que spécifiés aux articles 48-49 et 56 à 
60 ;
9° les mesures mises en œuvre pour minimiser les 
nuisances générées par les activités vis-à-vis des 
autres fonctions (logements, bureaux,…), telles que 
spécifiées à l’article 64 ;

Les informations ne pouvant pas figurer sur les plans et 
autres documents graphiques et techniques annexés 
doivent être explicités dans la notice explicative de la 
demande de Permis pour en faciliter la compréhension.

Ces documents complémentaires sont toutefois sans 
incidence sur la déclaration de complétude de la 
demande de permis.

RECOMMANDATIONS

En complément des présentes dispositions réglemen-
taires, le PPAS émet une série de recommandations 
spécifiques aux thématiques suivantes :

• La mobilité ;
• Le patrimoine ;
• Les espaces ouverts et la qualité paysagère ;
• Les aspects socio-économiques, en particulier
concernant les projets en ZEMU sur la rive droite ;
• La performance environnementale des constructions.

Ces recommandations sont reprises pages 21 à 24
de l’Exposé des motifs.
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Extrait du Plan des Affectations

ART 1. GÉNÉRALITÉS

Les présentes prescriptions complètent et détaillent 
les mesures d’aménagement exprimées graphique-
ment sur les plans. Elles précisent, en outre, les inten-
tions qui n’y sont pas figurées car elles ne sont pas 
susceptibles d’être représentées graphiquement.

En cas de contradiction ou d’ambiguïté sur l’interpré-
tation des prescriptions urbanistiques, la représenta-
tion graphique prévaut sur les prescriptions écrites 
pour l’interprétation des prescriptions urbanistiques.

ART 2. RÉGLEMENTATIONS ET DISPOSITIONS

Pour toute définition, il y a lieu de se reporter au Glos-
saire du présent plan et au Glossaire du Plan Régional 
d’Affectation du Sol, ainsi qu’aux définitions contenues 
dans le Règlement régional d’urbanisme en vigueur.

ART 3. REPÉRAGE

Le plan et les prescriptions indiquent les numéros 
de police et les numéros cadastraux afférents aux 
parcelles cadastrales existantes à la date d’entrée en 
vigueur du plan.

En cas de modification de cette numérotation ou du 
parcellaire, seule la numérotation indiquée au Plan 
des Affectations fait foi pour l’interprétation des 
prescriptions d’urbanisme.

ART 4. ALIGNEMENTS

Les périmètres extérieurs des zones constructibles 
définissent les alignements.

II.1
GÉNÉRALITÉS
II.1
GÉNÉRALITÉS

II. MESURES D’APPLICATION 
SUR L’ENSEMBLE DES ZONES 

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Zone d'habitation Typische woongebied 

Zone de voirie publique à caractère paysager

Zone de voiries publiques Zone voor  openbare wegenis  

 

Gemengde gebied

Sterk gemengde gebied

Zone d'entreprises en milieu urbain

Zone mixte

Zone de forte mixité

Zone d'activités portuaires et de transport

 ZONES ONBEBOUWBAARZONES NON CONSTRUCTIBLES

1

2

3

4

5

8

7

Zone de parc 9

Zone de chemin de fer Zone spoorweg  6

Zone de quais accessibles au public 10

Ondernemingsgebieden in een stedelijke omgeving

Gebieden voor havenactiviteiten en vervoer

Parkgebied

Zone voor openbare wegenis met  landschappelijk karakter

Zone voor kades, publiek toegankelijk

Cheminements modes actifs principaux

Cheminements modes actifs secondaires

Accès camions

APérimètre à prescriptions particulières

Publieke doorgang voor zacht verkeer (hoofdverbinding)

Publieke doorgang voor zacht verkeer (secundaire verbinding)

Toegang voor vrachtwagens

Perimeter met bijzondere voorzichten

Implantation spécifique Specifieke inplanting 

Percées visuelles obligatoires

Percées visuelles indicatives

Visuele doorzichten (verplicht)

Visuele doorzichten (indicatief)

30%Emprise minimum des espaces verdurisés
accessibles aux habitants

Minimum aandeel groene ruimtes
toegankelijk voor bewoners

Liseré commercial Handelslint

Limite de zone

LIMITES LIMIETEN 

Zonegrens

Verplichte bouwlijn
 

Front urbain Stedelijk front 

Liseré commercial suggéré

Front de bâtisse obligatoire

Suggestie voor handelslint

Grue existante Bestaande kraan

R*+4

Gabarits maximal mesurables en mètres
(hauteur sous corniche)

GABARITS

Begrenzing van de specifieke gabarieten

GABARIETEN

5m

Gabarits maximal
en niveaux

Maximale gabarieten in bouwlagen

Zone de  transition de gabarits

*
14

Emergence volumétrique et 
gabarits maximal mesureble en mètres

(hateur sous corniche)

Volumetrisch accent 
met maximale gabariet in meters
(hoogte onder kroonlijst)

Maximale gabarieten in meters  
(hoogte onder kroonlijst)

Verplaatsbaar element
volgens de specifieke voorschriften

Element pouvant être déplacé
suivant les prescriptions particulières

Emergence volumétrique et 
gabarits maximal en niveaux

Volumetrisch accent 
met maximale gabariet in aantal bouwlagen

*
100m

Emprise au sol maximum 
par parcelle/ par projet

Maximale bebouwingsgraad 
per perceel/ per project50%
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R* + 6

*
14

*
14

30%

30%

30%

30%

11
0

62
7H

67

68

59
9

2
4

53

57
3

1
1

59
7

29

16
14

61

11
5

10
9

7
6

87

1
1
8

52
9

10

4

4
4
8

52
0

48
4

49
4

57
0A

60
6

11

9

1
1
6

2

40

1
3

52

53
6

4
6

2
9

57
9

1

94

118

61
1

62
7F

32

59
5

11
2

28A

7

81

28

33

19
4

6
8

19
0

9

64
3

7
2

144

15

18
6

12
1

9

18

10
8

3
0

6

3
1

1
7

122

43

82

94

51
2

46
8

12

3
1

54
4

2
3

11
1

9
8

53
2

2
9

2
3

16
4

64

2
2

5
9

576

7
5

10
9

5
2

10
7

9

48
8

19
6

54
8

49
0

2
0

16
0

50
7

10
8

71

62
7K

50

100A

7
4

22

10
6

87

95

42

61
9

5

5
2

3

604

3
8

28

6

47
6

6
1

111

8

45
4

2
6

1
0
4

4

4
4

47
2

2

3
0

3

46
2

152

1
7

12

108

27

5
0
3

5
0
1

60
1

102

3
A

2
7

50
9

60
5

8

120

99

57
5

4A

4C

77

63
1

1
9

64
5

18
0

5
9

9
6

2

48
0

2
2

3
1

57
0

9
2

18

56
0

3
9

47
4

1
1
4

12
3

2
5

1
4

48
6

3
6

97

18
8

73

45
8

3
5

9

5
6

4

5

104

53
7

91

65
1

64
7

96

6

1
5

90

26

5
4

53
4

2

15

51
8

5
6

1
5

51

1
0
8

91

20

2
6

84

103

4

100

60
3

112

53
3

119

64
9

19
8

124

7
0

6
4

57
4

4
0

11

51
6

1A

8

2
4

71

20
0

1
2
4

51
7

52
5

6
1

6
3

6

62
7J

56

2
8

11

1
8

3
4

57
2

7

9

8

4
2

8

21

3
3

4
6
0

49

30

40

64

65

80

58
5

86

1
0
0

53
0

2
3

50
6

1
1

7
0
A

5
8

9
8

17
4

24

22

5

2
8

3
3

11
0

45
6

14

2
1

11
7

1A

54
2

4
8

1
0

101

52

100B

51
5A

77

96

3
0

62
7I

3

26

60
7

115

59

62
5

62
3

2

49

98

116

1
2
2

1
0
0

17
6

13

1
0
6

65

47
0

47
8

1

8
A

2
6

16

3
5

6

52
6

51

1
3

46
4

83

54
3

90

44

53
1

51
1

46

107

114

25A

52
3

52
1

1
4

70

2
C

10
7

5
0

46
6

4

34

4
5
0

50

48
2

1

50
8

58
3

61
3

92

31

57

627A

62
1

51
9

2
A

62
9

58
1

38

2
0

60
0

2
9

19
2

6
0

1
8

1
0
2

52
2

4
5
2

8A

16
8

3

154

7

1
9

3
2

2

48

109

76

58
7

63

23

78

4B

73

74

17
0

11
9

4

17
8

61
6

9

81

85

53
9

75

122

1
3

62

62
7

60

72

79

69

3

50
5

52
7

61
7

54

83

54
1

85

1
0

57
5A

113

58

79

128

6
0

89

60
2

68

4
4
6

52
4

1
7

54
0

1
2

11
1

10
5

16
6

1
1

156

1

7

49
2

67

5
0

1
2

1
6

1
1
2

1

1
1

53

54
6

53
8

55

88

106

5

93

91

60
9A

51
5

24

1
2

53
5

102

11
3

7

1
0

2
4

2
A

51
0

51
4

3
7

3

1
4

1
0
2

2
7

3

10

17
2

1

66

5

134

38

89

110

60
9

105

37

25 1
5

117

62
7G

59
3

44

40

57
7

47

100

70

98

16
2

7

52
8

1
9

1
6

4
6

2
1

61
4

1
0
4

18
2

18
4

130--142

14

63
7

128

63
3

64
1

42

C

E

D

24

22

2
0

18 28

28

2
4

22

18

20

20

22

22

18

18

22

2
0

2
2

24

20

20

Q
U

A
I 
D

E
 B

IE
S

T
E

B
R

O
E

C
K

V
A
A
R
TD

IJK

R
U

E
 D

A
N

T
E

 S
T
R

A
A

T

G
R

O
N

D
E

L
S

S
T

R
A

A
T

A
V
E
N

U
E
 V

IC
T
O

R
 O

LI
V
IE

R
 L

A
A
N

BO
U

LEVAR
D

 IN
D

U
STR

IE
L

V
A
A
R

T
D

IJ
K

R
U

E
 D

E
S

 M
A

R
C

H
A

N
D

IS
E

S

R
.M

A
U

R
IC

E
 X

H
O

N
E

U
X

 S
T

R
.

Q
U

A
I D

E
 B

IE
S
T
E
B
R

O
E
C

K
  B

IE
S
T
E
B
R

O
E
K
K
A
A
I

RUE DE LA PETITE-ILE

R
U

E
 D

A
N

T
E

B
A
S
S
IN

 D
E
 B

A
T
E
LA

G
E

LO
S
- 
E
N

 L
A
A
D

D
O

K

ZE
N
N
E

RUE PIERRE M
ARCHANT STRAAT

RUE PIERRE M
ARCHANT STRAAT

V
A

A
R

T
D

IJ
K

Q
U

A
I D

E
 B

IE
S
T
E
B
R

O
E
C

K
   

   
   

B
IE

S
T
E
B
R

O
E
K
K
A
A
I

BLIJDSCHAPSSTRAAT   RUE DE LA GAITE

VICTOR RAUTERSTRAAT

YSEWYN STRAAT

C
H
A
U
S
S
E
E
 D

E
 M

O
N
S

R
U

E
 D

U
 S

E
L
   Z

O
U

T
S

T
R

A
A

T

PLEIN

PARK

PARC RAUTER

RUE D
E LA P

ETITE-IL
E K

LEIN
-E

ILANDSTRAAT

G
E
O

R
G

E
S
 M

O
R
E
A
U
S
TR

A
A
T

P
R

E
V

IN
A

IR
E

   S
T

R
A

A
T

S
E

N
N

E

RUE D
ES B

ASSIN
S

RUE DU DEVELOPPEM
ENT ONTW

IKKELINGSSTRAAT

R
U

E
 D

E
 D

O
U

V
R

E
S

HERMES

GRONDELSSTRAAT     
   R

UE DES GOUGONS

RUE FR.GERARD STR.

R
U
E
 V

IC
TO

R
 R

A
U
TE

R

RUE DES GOUJONS

B
E
R
G

E
N
S
E
 S

TE
E
N
W

E
G

ROND-POINT

RUE FRANCOIS

D
IG

U
E
 D

U
 C

A
N

A
L

B
IE

S
T

E
B

R
O

E
K

S
T

R
A

A
T

G
O

E
D

E
R

E
N

S
T

R
A

A
T

D
IG

U
E
 D

U
 C

A
N

A
L

R
U

E
 D

E
 B

IE
S

T
E

B
R

O
E

C
K

B
E
R
G

E
N
S
E
 S

TE
E
N
W

E
G

B
IE

S
T
E
B
R

O
E
K
D

O
K

B
A
S
S
IN

 D
E
 B

IE
S
T
E
B
R

O
E
C

K

B
A
S
S
IN

 D
E
 B

A
T
E
LA

G
E

LO
S
- 
E
N

 L
A
A
D

D
O

K

13m

13m

6m

*
8

*
6

12m

12m

12m

12m

12m

12m

12m

12
m

1
4

12m

12m

12m

20
m

20m

1
4
m

10
m

1
7
m

4
1
m

4
0
m

25
m

72
m

90
m

25m

25m

5m

5m

12m

37m
11m

9m

16
9m

44
m

90
m

20
m

25m

5m

25m

16m

30m

30
m

82
m

94m

20m

20m

20m

21
m

21
m

20
m

20
m

20
m

24
m

20
m

20
m

20
m

20
m

20
m

182m

30m

24m

24m

12m

5m 5m

17
m

22
m

20
m

30m

2
0
m

3
0
m

30m

3
0
m

3
0
m

3
0
m

67m

20
m

20
m

20m

20m

20m

20m

20m

20m

95
m

5
8
m

1
2
m

17m

2
0
m

3
0
m

16m

40m

3
0
m

3
0
m

11m

min 1.100 m2

min 1.800 m2

B

*
14

15m

LEGENDE LEGENDE

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

GEMEENTE ANDERLECHT

PLAN PARTICULIER D'AFFECTATION DU SOL /
BIJZONDER BESTEMMINGSPLAN

BIESTEBROECK II / BIESTEBROEK II

PPAS numéro - BPP nummer

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps

Dressé par l'auteur de projet /
Opgemaakt door de ontwerper

Le Conseil Communal charge le Collège des Bourgmestre et 
Echevins de soumettre le projet de plan à enquête publique en 
séance du

Le Collège des Bourgmestre et Echevins certifie que le présent 
plan a été déposé à l'examen du public à la maison communale 
du                au 

Vu et adopté par le Conseil Communal en séance du

De Gemeenteraad geeft het College van Burgemeester en 
schepenen de opdracht het ontwerpplan te onderwerpen aan 
een openbaar onderzoek in zitting van

Het College van Burgemeester en Schepenen verklaart dat 
onderhavig plan te inzage van het publiek op het 
gemeentehuis werd neergelegd van                   tot

Gezien en goedgekeurd door de Gemeenteraad in zitting van 

4b

In opdracht, 
l'Echevin,
de Schepen,
Susanne Müller-Hübsch

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps

ECHELLE - SCHAAL 1-1000

N

COMMUNE D'ANDERLECHT

FOND DE PLAN

Omliggend weefsel binnen een straal van 50m

Perceelsgrenzen

Grenzen van de bebouwing en de niet bebouwing

Huisnummer

Hoogtelijnen

Tissu environnant dans un rayon de 50m

Limites des parcelles

Limites du bâti et du non-bâti

Numéro de police

Courbes de niveaux 

GRONDPLAN

Limites communales Gemeentegrenzen

TaludTalus

Grenzen van het BBPLimites du PPAS

25

10

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Eau Water

Chemin de fer Spoorweg

Grue existante Bestaande kraan

0             10            20                                         50                                                                100m

AND_0059_002

PLAN DES AFFECTATIONS/ 
BESTEMMINGSPLAN
Plan mis à jour / Bijgewerkte kaart :
24/06/2024

BUUR part of Sweco
rue d'Arenberg, 13 / 1000 Bruxelles
T 02.383.06.40
www.buur.be

Aries Consultants
Rue des Combattants 96B / 1301 Bierges
T 010.43.01.10 
www.ariesconsultants.be



5

ART 5. CHARGES D’URBANISME

Les charges d’urbanisme sont allouées prioritairement 
à la réalisation d’équipements scolaires dans le péri-
mètre du Plan. Elles peuvent également être affectées 
aux espaces publics et au logement.

ART 6. TRAVAUX DE TRANSFORMATION

Les bâtiments existants régulièrement autorisés avant 
l’entrée en vigueur du présent Plan dont le gabarit ne 
répond pas aux conditions du présent Plan, peuvent 
faire l’objet de travaux d’extension, de transformation 
et de rénovation lourde pour autant qu’ils n’entraînent 
pas d’accroissement supérieur à 20 % de la superficie 
de plancher existante. Cette faculté d’accroissement 
ne peut être octroyée qu’une seule fois.

ART 7. PATRIMOINE

Le patrimoine du quartier est préservé. A ce titre, les 
bâtiments et infrastructures marquant l’histoire indus-
trielle du quartier doivent, si possible, être réhabi-
lités. Des interventions et modifications structurelles 
relativement lourdes peuvent y être apportées, mais 
il conviendra de préserver l’identité industrielle véhi-
culée par le bien. Ceci concerne plus particulièrement 
les éléments patrimoniaux listés en annexe :

• le patrimoine industriel bâti ;
• les ouvrages d’art et infrastructures ferroviaires ;
• les équipements portuaires ;
• les éléments paysagers.

Les bâtiments repris au titre de patrimoine industriel 
et ayant un gabarit supérieur aux prescrits du PPAS 
(avant son approbation), peuvent faire l’objet d’une 
augmentation de 30% de la superficie plancher.

L’application de cette prescription tient compte de l’en-
semble des dispositifs d’identification du patrimoine 
en vigueur à la date de l’introduction de la demande 
de permis.
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Par fonction de séjour, on entend un espace servant à un 
usage sédentaire (par opposition à une usage de circula-
tion) par les personnes. Dans le cas présent, il peut s’agir 
par exemple d’une salle commune à usage des habitants, 
ou d’un établissement horeca en toiture.

Tous les niveaux sont à prendre en compte dans ce calcul, 
y compris les éventuels niveaux de toiture (voir article 9) 
et niveaux techniques. Ainsi, si un volume est surmonté 
d’éléments techniques volumineux (ce qui n’est pas le cas 
des cheminées ou panneaux solaires), le nombre d’étages 
à prendre en compte est majoré de 1.

Toutes les façades situées à moins de 30m de l’aligne-
ment considéré sont à prendre en compte.

ART 8. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

§1. La hauteur des constructions et/ou le nombre de 
niveaux hors-sol sont définis au Plan, dans les zones 
marquées par une hachure noire. Cette hauteur est 
mesurée par rapport au niveau du trottoir de la voirie 
sur laquelle se trouve l’accès principal du bâtiment. Le 
gabarit maximum est fixé :

soit par une hauteur absolue, où « X » représente la 
hauteur sous corniche de la façade, en mètres. Un 
niveau de toiture supplémentaire est autorisé aux 
conditions de l’article 9, sauf en Zones d’Activités 
Portuaires et de Transport et en Zones d’Entre-
prises en Milieu Urbain ;

soit par un nombre de niveaux «R*+N », où :

• « R* » : représente le niveau du rez-de-chaussée, 
dont la hauteur de plancher à plafond est fixée 
entre 3,50 m minimum et 7 m maximum. Le niveau 
du rez-de-chaussée peut intégrer l’aménagement 
de mezzanines, mais ne peut être subdivisé en deux 
étages séparés. Cette disposition ne s’applique pas 
au logement et ses accessoires (stationnement, 
rangement). Le plancher du rez-de-chaussée « R* » 
est situé à une hauteur de 1,50 m maximum, mesurée 
au milieu de la façade de l’immeuble à partir du sol

• « N » : représente N niveaux, le nombre d’étages, 
dont la hauteur de plancher à plafond est fixée à 3,50 
m maximum. Ce nombre d’étages est un maximum et 
inclut le niveau de toiture éventuel, sauf si ce dernier 
ne compte que maximum 25% de la superficie de 
l’étage situé sous le niveau de la corniche, cette 
surface étant allouée à des fonctions de circulation 
et/ou de séjour assurant un accès de plein pied à 
une toiture accessible aménagée dans une optique 
paysagère, conformément aux articles 10 à 13. 

Le gabarit « R*+N » constitue une moyenne : des 
niveaux supérieurs sont autorisés, pour autant que des 
niveaux équivalents soient retirés ailleurs pour que le 
profil moyen général soit équivalent à la hauteur déter-
minée au Plan des Affectations. Les variations auto-
risées sont limitées à deux niveaux en plus, ou deux 
niveaux en moins, au maximum.

II.2
GABARITS ET TOITURES
II.2
GABARITS ET TOITURES

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Zone d'habitation Typische woongebied 

Zone de voirie publique à caractère paysager

Zone de voiries publiques Zone voor  openbare wegenis  

 

Gemengde gebied

Sterk gemengde gebied

Zone d'entreprises en milieu urbain

Zone mixte

Zone de forte mixité

Zone d'activités portuaires et de transport

 ZONES ONBEBOUWBAARZONES NON CONSTRUCTIBLES

1

2

3

4

5

8

7

Zone de parc 9

Zone de chemin de fer Zone spoorweg  6

Zone de quais accessibles au public 10

Ondernemingsgebieden in een stedelijke omgeving

Gebieden voor havenactiviteiten en vervoer

Parkgebied

Zone voor openbare wegenis met  landschappelijk karakter

Zone voor kades, publiek toegankelijk

Cheminements modes actifs principaux

Cheminements modes actifs secondaires

Accès camions

APérimètre à prescriptions particulières

Publieke doorgang voor zacht verkeer (hoofdverbinding)

Publieke doorgang voor zacht verkeer (secundaire verbinding)

Toegang voor vrachtwagens

Perimeter met bijzondere voorzichten

Implantation spécifique Specifieke inplanting 

Percées visuelles obligatoires

Percées visuelles indicatives

Visuele doorzichten (verplicht)

Visuele doorzichten (indicatief)

30%Emprise minimum des espaces verdurisés
accessibles aux habitants

Minimum aandeel groene ruimtes
toegankelijk voor bewoners

Liseré commercial Handelslint

Limite de zone

LIMITES LIMIETEN 

Zonegrens

Verplichte bouwlijn
 

Front urbain Stedelijk front 

Liseré commercial suggéré

Front de bâtisse obligatoire

Suggestie voor handelslint

Grue existante Bestaande kraan

R*+4

Gabarits maximal mesurables en mètres
(hauteur sous corniche)

GABARITS

Begrenzing van de specifieke gabarieten

GABARIETEN

5m

Gabarits maximal
en niveaux

Maximale gabarieten in bouwlagen

Zone de  transition de gabarits

*
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Emergence volumétrique et 
gabarits maximal mesureble en mètres

(hateur sous corniche)

Volumetrisch accent 
met maximale gabariet in meters
(hoogte onder kroonlijst)

Maximale gabarieten in meters  
(hoogte onder kroonlijst)

Verplaatsbaar element
volgens de specifieke voorschriften

Element pouvant être déplacé
suivant les prescriptions particulières

Emergence volumétrique et 
gabarits maximal en niveaux

Volumetrisch accent 
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par parcelle/ par projet

Maximale bebouwingsgraad 
per perceel/ per project50%

50%

50%

m
in

 2
5

m
ax 30m

R* + 6

R* + 6

10m

10m

10m

10m

13m

13m

13m

10m

10m
13m

13m

R* + 6

10m

10m

10m

15m

15m

15m

15m

10m

13m

*
100 m

6m

6m

6m

6m

10m

*
14

R* + 6

15m

30m

7,5m

7,5m

7,5m

R*+7

R*+7

R*+8

R*+8

R*+8

R*+8

R*+8

R*+8

R*+8

R*+1

R*+1

R*+1

*
14

*
14

*
14

*
14

*
14

R* + 6

15m

R* + 4

R* + 6

*
14

*
14

30%

30%

30%

30%

11
0

62
7H

67

68

59
9

2
4

53

57
3

1
1

59
7

29

16
14

61

11
5

10
9

7
6

87

1
1
8

52
9

10

4

4
4
8

52
0

48
4

49
4

57
0A

60
6

11

9

1
1
6

2

40

1
3

52

53
6

4
6

2
9

57
9

1

94

118

61
1

62
7F

32

59
5

11
2

28A

7

81

28

33

19
4

6
8

19
0

9

64
3

7
2

144

15

18
6

12
1

9

18

10
8

3
0

6

3
1

1
7

122

43

82

94

51
2

46
8

12
3
1

54
4

2
3

11
1

9
8

53
2

2
9

2
3

16
4

64

2
2

5
9

576

7
5

10
9

5
2

10
7

9

48
8

19
6

54
8

49
0

2
0

16
0

50
7

10
8

71

62
7K

50

100A

7
4

22

10
6

87

95

42

61
9

5

5
2

3

604

3
8

28

6

47
6

6
1

111

8

45
4

2
6

1
0
4

4

4
4

47
2

2

3
0

3

46
2

152

1
7

12

108

27

5
0
3

5
0
1

60
1

102

3
A

2
7

50
9

60
5

8

120

99

57
5

4A

4C

77

63
1

1
9

64
5

18
0

5
9

9
6

2

48
0

2
2

3
1

57
0

9
2

18

56
0

3
9

47
4

1
1
4

12
3

2
5

1
4

48
6

3
6

97

18
8

73

45
8

3
5

9

5
6

4

5

104

53
7

91

65
1

64
7

96

6

1
5

90

26

5
4

53
4

2

15

51
8

5
6

1
5

51

1
0
8

91

20

2
6

84

103

4

100

60
3

112

53
3

119

64
9

19
8

124

7
0

6
4

57
4

4
0

11

51
6

1A

8

2
4

71

20
0

1
2
4

51
7

52
5

6
1

6
3

6

62
7J

56

2
8

11

1
8

3
4

57
2

7

9

8

4
2

8

21

3
3

4
6
0

49

30

40

64

65

80

58
5

86

1
0
0

53
0

2
3

50
6

1
1

7
0
A

5
8

9
8

17
4

24

22

5

2
8

3
3

11
0

45
6

14

2
1

11
7

1A

54
2

4
8

1
0

101

52

100B

51
5A

77

96

3
0

62
7I

3

26

60
7

115

59

62
5

62
3

2

49

98

116

1
2
2

1
0
0

17
6

13

1
0
6

65

47
0

47
8

1

8
A

2
6

16

3
5

6

52
6

51

1
3

46
4

83

54
3

90

44

53
1

51
1

46

107

114

25A

52
3

52
1

1
4

70

2
C

10
7

5
0

46
6

4

34

4
5
0

50

48
2

1

50
8

58
3

61
3

92

31

57

627A

62
1

51
9

2
A

62
9

58
1

38

2
0

60
0

2
9

19
2

6
0

1
8

1
0
2

52
2

4
5
2

8A

16
8

3

154

7

1
9

3
2

2

48

109

76

58
7

63

23

78

4B

73

74

17
0

11
9

4

17
8

61
6

9

81

85

53
9

75

122

1
3

62

62
7

60

72

79

69

3

50
5

52
7

61
7

54

83

54
1

85

1
0

57
5A

113

58

79

128

6
0

89

60
2

68

4
4
6

52
4

1
7

54
0

1
2

11
1

10
5

16
6

1
1

156

1

7

49
2

67

5
0

1
2

1
6

1
1
2

1

1
1

53

54
6

53
8

55

88

106

5

93

91

60
9A

51
5

24

1
2

53
5

102

11
3

7

1
0

2
4

2
A

51
0

51
4

3
7

3

1
4

1
0
2

2
7

3

10

17
2

1

66

5

134

38

89

110

60
9

105

37

25 1
5

117

62
7G

59
3

44

40

57
7

47

100

70

98

16
2

7

52
8

1
9

1
6

4
6

2
1

61
4

1
0
4

18
2

18
4

130--142

14

63
7

128

63
3

64
1

42

C

E

D

24

22

2
0

18 28

28

2
4

22

18

20

20

22

22

18

18

22

2
0

2
2

24

20

20

Q
U

A
I 
D

E
 B

IE
S

T
E

B
R

O
E

C
K

V
A
A
R
TD

IJK

R
U

E
 D

A
N

T
E

 S
T
R

A
A

T

G
R

O
N

D
E

L
S

S
T

R
A

A
T

A
V
E
N

U
E
 V

IC
T
O

R
 O

LI
V
IE

R
 L

A
A
N

BO
U

LEVAR
D

 IN
D

U
STR

IE
L

V
A
A
R

T
D

IJ
K

R
U

E
 D

E
S

 M
A

R
C

H
A

N
D

IS
E

S

R
.M

A
U

R
IC

E
 X

H
O

N
E

U
X

 S
T

R
.

Q
U

A
I D

E
 B

IE
S
T
E
B
R

O
E
C

K
  B

IE
S
T
E
B
R

O
E
K
K
A
A
I

RUE DE LA PETITE-ILE

R
U

E
 D

A
N

T
E

B
A
S
S
IN

 D
E
 B

A
T
E
LA

G
E

LO
S
- 
E
N

 L
A
A
D

D
O

K

ZE
N
N
E

RUE PIERRE M
ARCHANT STRAAT

RUE PIERRE M
ARCHANT STRAAT

V
A

A
R

T
D

IJ
K

Q
U

A
I D

E
 B

IE
S
T
E
B
R

O
E
C

K
   

   
   

B
IE

S
T
E
B
R

O
E
K
K
A
A
I

BLIJDSCHAPSSTRAAT   RUE DE LA GAITE

VICTOR RAUTERSTRAAT

YSEWYN STRAAT

C
H
A
U
S
S
E
E
 D

E
 M

O
N
S

R
U

E
 D

U
 S

E
L
   Z

O
U

T
S

T
R

A
A

T

PLEIN

PARK

PARC RAUTER

RUE D
E LA P

ETITE-IL
E K

LEIN
-E

ILANDSTRAAT

G
E
O

R
G

E
S
 M

O
R
E
A
U
S
TR

A
A
T

P
R

E
V

IN
A

IR
E

   S
T

R
A

A
T

S
E

N
N

E

RUE D
ES B

ASSIN
S

RUE DU DEVELOPPEM
ENT ONTW

IKKELINGSSTRAAT

R
U

E
 D

E
 D

O
U

V
R

E
S

HERMES

GRONDELSSTRAAT     
   R

UE DES GOUGONS

RUE FR.GERARD STR.

R
U
E
 V

IC
TO

R
 R

A
U
TE

R

RUE DES GOUJONS

B
E
R
G

E
N
S
E
 S

TE
E
N
W

E
G

ROND-POINT

RUE FRANCOIS

D
IG

U
E
 D

U
 C

A
N

A
L

B
IE

S
T

E
B

R
O

E
K

S
T

R
A

A
T

G
O

E
D

E
R

E
N

S
T

R
A

A
T

D
IG

U
E
 D

U
 C

A
N

A
L

R
U

E
 D

E
 B

IE
S

T
E

B
R

O
E

C
K

B
E
R
G

E
N
S
E
 S

TE
E
N
W

E
G

B
IE

S
T
E
B
R

O
E
K
D

O
K

B
A
S
S
IN

 D
E
 B

IE
S
T
E
B
R

O
E
C

K

B
A
S
S
IN

 D
E
 B

A
T
E
LA

G
E

LO
S
- 
E
N

 L
A
A
D

D
O

K

13m

13m

6m

*
8

*
6

12m

12m

12m

12m

12m

12m

12m

12
m

1
4

12m

12m

12m

20
m

20m

1
4
m

10
m

1
7
m

4
1
m

4
0
m

25
m

72
m

90
m

25m

25m

5m

5m

12m

37m
11m

9m

16
9m

44
m

90
m

20
m

25m

5m

25m

16m

30m

30
m

82
m

94m

20m

20m

20m

21
m

21
m

20
m

20
m

20
m

24
m

20
m

20
m

20
m

20
m

20
m

182m

30m

24m

24m

12m

5m 5m

17
m

22
m

20
m

30m

2
0
m

3
0
m

30m

3
0
m

3
0
m

3
0
m

67m

20
m

20
m

20m

20m

20m

20m

20m

20m

95
m

5
8
m

1
2
m

17m

2
0
m

3
0
m

16m

40m

3
0
m

3
0
m

11m

min 1.100 m2

min 1.800 m2

B

*
14

15m

LEGENDE LEGENDE

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

GEMEENTE ANDERLECHT

PLAN PARTICULIER D'AFFECTATION DU SOL /
BIJZONDER BESTEMMINGSPLAN

BIESTEBROECK II / BIESTEBROEK II

PPAS numéro - BPP nummer

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps

Dressé par l'auteur de projet /
Opgemaakt door de ontwerper

Le Conseil Communal charge le Collège des Bourgmestre et 
Echevins de soumettre le projet de plan à enquête publique en 
séance du

Le Collège des Bourgmestre et Echevins certifie que le présent 
plan a été déposé à l'examen du public à la maison communale 
du                au 

Vu et adopté par le Conseil Communal en séance du

De Gemeenteraad geeft het College van Burgemeester en 
schepenen de opdracht het ontwerpplan te onderwerpen aan 
een openbaar onderzoek in zitting van

Het College van Burgemeester en Schepenen verklaart dat 
onderhavig plan te inzage van het publiek op het 
gemeentehuis werd neergelegd van                   tot

Gezien en goedgekeurd door de Gemeenteraad in zitting van 

4b

In opdracht, 
l'Echevin,
de Schepen,
Susanne Müller-Hübsch

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps

ECHELLE - SCHAAL 1-1000

N

COMMUNE D'ANDERLECHT

FOND DE PLAN

Omliggend weefsel binnen een straal van 50m

Perceelsgrenzen

Grenzen van de bebouwing en de niet bebouwing

Huisnummer

Hoogtelijnen

Tissu environnant dans un rayon de 50m

Limites des parcelles

Limites du bâti et du non-bâti

Numéro de police

Courbes de niveaux 

GRONDPLAN

Limites communales Gemeentegrenzen

TaludTalus

Grenzen van het BBPLimites du PPAS

25

10

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Eau Water

Chemin de fer Spoorweg

Grue existante Bestaande kraan

0             10            20                                         50                                                                100m

AND_0059_002

PLAN DES AFFECTATIONS/ 
BESTEMMINGSPLAN
Plan mis à jour / Bijgewerkte kaart :
24/06/2024

BUUR part of Sweco
rue d'Arenberg, 13 / 1000 Bruxelles
T 02.383.06.40
www.buur.be

Aries Consultants
Rue des Combattants 96B / 1301 Bierges
T 010.43.01.10 
www.ariesconsultants.be

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Zone d'habitation Typische woongebied 

Zone de voirie publique à caractère paysager

Zone de voiries publiques Zone voor  openbare wegenis  

 

Gemengde gebied

Sterk gemengde gebied

Zone d'entreprises en milieu urbain

Zone mixte

Zone de forte mixité

Zone d'activités portuaires et de transport

 ZONES ONBEBOUWBAARZONES NON CONSTRUCTIBLES

1

2

3

4

5

8

7

Zone de parc 9

Zone de chemin de fer Zone spoorweg  6

Zone de quais accessibles au public 10

Ondernemingsgebieden in een stedelijke omgeving

Gebieden voor havenactiviteiten en vervoer

Parkgebied

Zone voor openbare wegenis met  landschappelijk karakter

Zone voor kades, publiek toegankelijk

Cheminements modes actifs principaux

Cheminements modes actifs secondaires

Accès camions

APérimètre à prescriptions particulières

Publieke doorgang voor zacht verkeer (hoofdverbinding)

Publieke doorgang voor zacht verkeer (secundaire verbinding)

Toegang voor vrachtwagens

Perimeter met bijzondere voorzichten

Implantation spécifique Specifieke inplanting 

Percées visuelles obligatoires

Percées visuelles indicatives

Visuele doorzichten (verplicht)

Visuele doorzichten (indicatief)

30%Emprise minimum des espaces verdurisés
accessibles aux habitants

Minimum aandeel groene ruimtes
toegankelijk voor bewoners

Liseré commercial Handelslint

Limite de zone

LIMITES LIMIETEN 

Zonegrens

Verplichte bouwlijn
 

Front urbain Stedelijk front 

Liseré commercial suggéré

Front de bâtisse obligatoire

Suggestie voor handelslint

Grue existante Bestaande kraan

R*+4

Gabarits maximal mesurables en mètres
(hauteur sous corniche)

GABARITS

Begrenzing van de specifieke gabarieten

GABARIETEN

5m

Gabarits maximal
en niveaux

Maximale gabarieten in bouwlagen

Zone de  transition de gabarits

*
14

Emergence volumétrique et 
gabarits maximal mesureble en mètres

(hateur sous corniche)

Volumetrisch accent 
met maximale gabariet in meters
(hoogte onder kroonlijst)

Maximale gabarieten in meters  
(hoogte onder kroonlijst)

Verplaatsbaar element
volgens de specifieke voorschriften

Element pouvant être déplacé
suivant les prescriptions particulières

Emergence volumétrique et 
gabarits maximal en niveaux

Volumetrisch accent 
met maximale gabariet in aantal bouwlagen

*
100m

Emprise au sol maximum 
par parcelle/ par projet

Maximale bebouwingsgraad 
per perceel/ per project50%

50%

50%

m
in

 2
5

m
ax 30m

R* + 6

R* + 6

10m

10m

10m

10m

13m

13m

13m

10m

10m
13m

13m

R* + 6

10m

10m

10m

15m

15m

15m

15m

10m

13m

*
100 m

6m

6m

6m

6m

10m

*
14

R* + 6

15m

30m

7,5m

7,5m

7,5m

R*+7

R*+7

R*+8

R*+8

R*+8

R*+8

R*+8

R*+8

R*+8

R*+1

R*+1

R*+1

*
14

*
14

*
14

*
14

*
14

R* + 6

15m

R* + 4

R* + 6

*
14

*
14

30%

30%

30%

30%

11
0

62
7H

67

68

59
9

2
4

53

57
3

1
1

59
7

29

16
14

61

11
5

10
9

7
6

87

1
1
8

52
9

10

4

4
4
8

52
0

48
4

49
4

57
0A

60
6

11

9

1
1
6

2

40

1
3

52

53
6

4
6

2
9

57
9

1

94

118

61
1

62
7F

32

59
5

11
2

28A

7

81

28

33

19
4

6
8

19
0

9

64
3

7
2

144

15

18
6

12
1

9

18

10
8

3
0

6

3
1

1
7

122

43

82

94

51
2

46
8

12

3
1

54
4

2
3

11
1

9
8

53
2

2
9

2
3

16
4

64

2
2

5
9

576

7
5

10
9

5
2

10
7

9

48
8

19
6

54
8

49
0

2
0

16
0

50
7

10
8

71

62
7K

50

100A

7
4

22

10
6

87

95

42

61
9

5

5
2

3

604

3
8

28

6

47
6

6
1

111

8

45
4

2
6

1
0
4

4

4
4

47
2

2

3
0

3

46
2

152

1
7

12

108

27

5
0
3

5
0
1

60
1

102

3
A

2
7

50
9

60
5

8

120

99

57
5

4A

4C

77

63
1

1
9

64
5

18
0

5
9

9
6

2

48
0

2
2

3
1

57
0

9
2

18

56
0

3
9

47
4

1
1
4

12
3

2
5

1
4

48
6

3
6

97

18
8

73

45
8

3
5

9

5
6

4

5

104

53
7

91

65
1

64
7

96

6

1
5

90

26

5
4

53
4

2

15

51
8

5
6

1
5

51

1
0
8

91

20

2
6

84

103

4

100

60
3

112

53
3

119

64
9

19
8

124

7
0

6
4

57
4

4
0

11

51
6

1A

8

2
4

71

20
0

1
2
4

51
7

52
5

6
1

6
3

6

62
7J

56

2
8

11

1
8

3
4

57
2

7

9

8

4
2

8

21

3
3

4
6
0

49

30

40

64

65

80

58
5

86

1
0
0

53
0

2
3

50
6

1
1

7
0
A

5
8

9
8

17
4

24

22

5

2
8

3
3

11
0

45
6

14

2
1

11
7

1A

54
2

4
8

1
0

101

52

100B

51
5A

77

96

3
0

62
7I

3

26

60
7

115

59

62
5

62
3

2

49

98

116

1
2
2

1
0
0

17
6

13

1
0
6

65

47
0

47
8

1

8
A

2
6

16

3
5

6

52
6

51

1
3

46
4

83

54
3

90

44

53
1

51
1

46

107

114

25A

52
3

52
1

1
4

70

2
C

10
7

5
0

46
6

4

34

4
5
0

50

48
2

1

50
8

58
3

61
3

92

31

57

627A

62
1

51
9

2
A

62
9

58
1

38

2
0

60
0

2
9

19
2

6
0

1
8

1
0
2

52
2

4
5
2

8A

16
8

3

154

7

1
9

3
2

2

48

109

76

58
7

63

23

78

4B

73

74

17
0

11
9

4

17
8

61
6

9

81

85

53
9

75

122

1
3

62

62
7

60

72

79

69

3

50
5

52
7

61
7

54

83

54
1

85

1
0

57
5A

113

58

79

128

6
0

89

60
2

68

4
4
6

52
4

1
7

54
0

1
2

11
1

10
5

16
6

1
1

156

1

7

49
2

67

5
0

1
2

1
6

1
1
2

1

1
1

53

54
6

53
8

55

88

106

5

93

91

60
9A

51
5

24

1
2

53
5

102

11
3

7

1
0

2
4

2
A

51
0

51
4

3
7

3

1
4

1
0
2

2
7

3

10

17
2

1

66

5

134

38

89

110

60
9

105

37

25 1
5

117

62
7G

59
3

44

40

57
7

47

100

70

98

16
2

7

52
8

1
9

1
6

4
6

2
1

61
4

1
0
4

18
2

18
4

130--142

14

63
7

128

63
3

64
1

42

C

E

D

24

22

2
0

18 28

28

2
4

22

18

20

20

22

22

18

18

22

2
0

2
2

24

20

20

Q
U

A
I 
D

E
 B

IE
S

T
E

B
R

O
E

C
K

V
A
A
R
TD

IJK

R
U

E
 D

A
N

T
E

 S
T
R

A
A

T

G
R

O
N

D
E

L
S

S
T

R
A

A
T

A
V
E
N

U
E
 V

IC
T
O

R
 O

LI
V
IE

R
 L

A
A
N

BO
U

LEVAR
D

 IN
D

U
STR

IE
L

V
A
A
R

T
D

IJ
K

R
U

E
 D

E
S

 M
A

R
C

H
A

N
D

IS
E

S

R
.M

A
U

R
IC

E
 X

H
O

N
E

U
X

 S
T

R
.

Q
U

A
I D

E
 B

IE
S
T
E
B
R

O
E
C

K
  B

IE
S
T
E
B
R

O
E
K
K
A
A
I

RUE DE LA PETITE-ILE

R
U

E
 D

A
N

T
E

B
A
S
S
IN

 D
E
 B

A
T
E
LA

G
E

LO
S
- 
E
N

 L
A
A
D

D
O

K

ZE
N
N
E

RUE PIERRE M
ARCHANT STRAAT

RUE PIERRE M
ARCHANT STRAAT

V
A

A
R

T
D

IJ
K

Q
U

A
I D

E
 B

IE
S
T
E
B
R

O
E
C

K
   

   
   

B
IE

S
T
E
B
R

O
E
K
K
A
A
I

BLIJDSCHAPSSTRAAT   RUE DE LA GAITE

VICTOR RAUTERSTRAAT

YSEWYN STRAAT

C
H
A
U
S
S
E
E
 D

E
 M

O
N
S

R
U

E
 D

U
 S

E
L
   Z

O
U

T
S

T
R

A
A

T

PLEIN

PARK

PARC RAUTER

RUE D
E LA P

ETITE-IL
E K

LEIN
-E

ILANDSTRAAT

G
E
O

R
G

E
S
 M

O
R
E
A
U
S
TR

A
A
T

P
R

E
V

IN
A

IR
E

   S
T

R
A

A
T

S
E

N
N

E

RUE D
ES B

ASSIN
S

RUE DU DEVELOPPEM
ENT ONTW

IKKELINGSSTRAAT

R
U

E
 D

E
 D

O
U

V
R

E
S

HERMES

GRONDELSSTRAAT     
   R

UE DES GOUGONS

RUE FR.GERARD STR.

R
U
E
 V

IC
TO

R
 R

A
U
TE

R

RUE DES GOUJONS

B
E
R
G

E
N
S
E
 S

TE
E
N
W

E
G

ROND-POINT

RUE FRANCOIS

D
IG

U
E
 D

U
 C

A
N

A
L

B
IE

S
T

E
B

R
O

E
K

S
T

R
A

A
T

G
O

E
D

E
R

E
N

S
T

R
A

A
T

D
IG

U
E
 D

U
 C

A
N

A
L

R
U

E
 D

E
 B

IE
S

T
E

B
R

O
E

C
K

B
E
R
G

E
N
S
E
 S

TE
E
N
W

E
G

B
IE

S
T
E
B
R

O
E
K
D

O
K

B
A
S
S
IN

 D
E
 B

IE
S
T
E
B
R

O
E
C

K

B
A
S
S
IN

 D
E
 B

A
T
E
LA

G
E

LO
S
- 
E
N

 L
A
A
D

D
O

K

13m

13m

6m

*
8

*
6

12m

12m

12m

12m

12m

12m

12m

12
m

1
4

12m

12m

12m

20
m

20m

1
4
m

10
m

1
7
m

4
1
m

4
0
m

25
m

72
m

90
m

25m

25m

5m

5m

12m

37m
11m

9m

16
9m

44
m

90
m

20
m

25m

5m

25m

16m

30m

30
m

82
m

94m

20m

20m

20m

21
m

21
m

20
m

20
m

20
m

24
m

20
m

20
m

20
m

20
m

20
m

182m

30m

24m

24m

12m

5m 5m

17
m

22
m

20
m

30m

2
0
m

3
0
m

30m

3
0
m

3
0
m

3
0
m

67m

20
m

20
m

20m

20m

20m

20m

20m

20m

95
m

5
8
m

1
2
m

17m

2
0
m

3
0
m

16m

40m

3
0
m

3
0
m

11m

min 1.100 m2

min 1.800 m2

B

*
14

15m

LEGENDE LEGENDE

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

GEMEENTE ANDERLECHT

PLAN PARTICULIER D'AFFECTATION DU SOL /
BIJZONDER BESTEMMINGSPLAN

BIESTEBROECK II / BIESTEBROEK II

PPAS numéro - BPP nummer

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps

Dressé par l'auteur de projet /
Opgemaakt door de ontwerper

Le Conseil Communal charge le Collège des Bourgmestre et 
Echevins de soumettre le projet de plan à enquête publique en 
séance du

Le Collège des Bourgmestre et Echevins certifie que le présent 
plan a été déposé à l'examen du public à la maison communale 
du                au 

Vu et adopté par le Conseil Communal en séance du

De Gemeenteraad geeft het College van Burgemeester en 
schepenen de opdracht het ontwerpplan te onderwerpen aan 
een openbaar onderzoek in zitting van

Het College van Burgemeester en Schepenen verklaart dat 
onderhavig plan te inzage van het publiek op het 
gemeentehuis werd neergelegd van                   tot

Gezien en goedgekeurd door de Gemeenteraad in zitting van 

4b

In opdracht, 
l'Echevin,
de Schepen,
Susanne Müller-Hübsch

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps

ECHELLE - SCHAAL 1-1000

N

COMMUNE D'ANDERLECHT

FOND DE PLAN

Omliggend weefsel binnen een straal van 50m

Perceelsgrenzen

Grenzen van de bebouwing en de niet bebouwing

Huisnummer

Hoogtelijnen

Tissu environnant dans un rayon de 50m

Limites des parcelles

Limites du bâti et du non-bâti

Numéro de police

Courbes de niveaux 

GRONDPLAN

Limites communales Gemeentegrenzen

TaludTalus

Grenzen van het BBPLimites du PPAS

25

10

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Eau Water

Chemin de fer Spoorweg

Grue existante Bestaande kraan

0             10            20                                         50                                                                100m

AND_0059_002

PLAN DES AFFECTATIONS/ 
BESTEMMINGSPLAN
Plan mis à jour / Bijgewerkte kaart :
24/06/2024

BUUR part of Sweco
rue d'Arenberg, 13 / 1000 Bruxelles
T 02.383.06.40
www.buur.be

Aries Consultants
Rue des Combattants 96B / 1301 Bierges
T 010.43.01.10 
www.ariesconsultants.be



7

Le schéma ci-dessus illustre le principe d’intégration de 
l’éventuel niveau de toiture au sein du volume.

Le présent PPAS entend encourager la prise en compte 
d’éléments particuliers se présentant sur les zones 
constructibles, tels que des espaces verts, arbres ou bâti-
ments existants pouvant être maintenus et valorisés, ou 
encore des opportunités de création de cheminements 
accessibles au public (identifiées au Plan des Affecta-
tions) à travers certains grands îlots. La valorisation de ces 
éléments impliquant de ne pas construire sur certaines 
zones constructibles à front de voirie, la règle de calcul est 
modulée de façon à ne pas pénaliser les «volumes non 
construits» par rapport aux volumes de hauteur inférieure 
à la moyenne fixée, en ce que les premiers ne compte-
raient pas dans le calcul de la hauteur moyenne. Au 
contraire, le fait de laisser la zone libre de toute construc-
tion doit logiquement influer davantage que le fait de 
diminuer légèrement le nombre de niveaux  ; à cet effet, 
la limite de variation du nombre de niveaux est assouplie, 
spécifiquement dans les cas où cet assouplissement est 
motivé par l’un ou plusieurs des éléments précités. Toute-
fois, l’autorité délivrante reste compétente pour juger du 
bon aménagement des lieux. Les documents joints à la 
demande de permis doivent expliquer la manière dont le 
gabarit moyen « R+N » est mis en application.

§2. Des émergences visant à la réalisation d’un volume 
significativement plus élevé que les volumes adjacents 
sont identifiées par un « (*N) », au Plan des Affecta-
tions, où « (*N) » représente un volume dont le gabarit 
maximum peut être porté à R*+N.

Si un étage de toiture est prévu et compte moins de 
25% de la superficie de l’étage situé sous le niveau de 
la corniche, les façades doivent être prolongées sur une 
hauteur de 3,5 à 7m au-delà du niveau de la corniche 
afin d’intégrer visuellement l’étage de toiture au sein du 
volume du bâtiment. Ce prolongement de façade et/ou 
tout élément s’y rapportant ou apparentant, doit être 
ajouré ou transparent à plus de 50%.

§3. Dans le cas où un segment de la longueur bâtisable 
à front de rue est laissé libre de toute nouvelle construc-
tion afin de maintenir des éléments de patrimoine bâti 
ou végétal existants, et/ou afin de réaliser un chemi-
nement modes actifs principal,  ce segment est pris en 
compte dans le calcul de la hauteur moyenne décrite 
au §1 comme ayant une hauteur fictive de R+0. Dans 
ce cas, la limite de variation du nombre de niveaux 
(toujours décrite au §1) est laissée à l’appréciation de 
l’autorité délivrante.
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De nombreux retours d’expériences démontrent que la 
combinaison de toitures végétalisées et de panneaux 
photovoltaïques est bénéfique tant au niveau de la com- 
posante végétale (durabilité, biodiversité) qu’au niveau du 
rendement des panneaux solaires (limiter leur surchauffe).

Source : Nigel Dunnett, Noël Kingsbury - Toits et murs végétaux.

ART 9. TYPES DE TOITURE

Différents types de toitures peuvent être autorisés, 
dans le respect des gabarits spécifiés à l’article 8.

Les toitures répondent aux conditions suivantes :

1° l’espace sous toiture ne peut contenir plus de 1 
niveau habitable ;
2° dans le cas des toitures à versants, la pente des 
toitures est de maximum 45° ;
3° dans le cas de toitures plates, le niveau de toiture 
est soit en recul d’au moins 2 m par rapport au plan 
de la façade principale, soit ne compte que maximum 
85% de la superficie de l’étage situé sous le niveau 
de la corniche ;
4° les toitures plates sont aménagées en toitures 
végétalisées. Cette obligation s’applique égale-
ment aux parties de toitures recouvertes par des 
panneaux solaires, mais ne s’applique pas à celles 
aménagées en terrasses rendues accessibles, ni aux 
coupoles et aux verrières.

ART 10. TOITURES VÉGÉTALISÉES

Les toitures vertes répondent aux conditions suivantes:

• Elles contribuent à temporiser l’écoulement des 
eaux pluviales (effet tampon) ;
• L’aménagement de toitures vertes intensives est 
encouragé, selon les recommandations de Bruxelles 
Environnement. Elles sont aménagées avec une 
végétation diversifiée (graminées et vivaces, plantes 
basses et arbres/arbustes) ;
• une attention particulière est apportée à leur 
aménagement paysager.

ART 11. TOITURES ACCESSIBLES

§1. Dans le cas de constructions mitoyennes avec des 
logements ou des équipements d’intérêt collectif et de 
services publics, les toitures des activités en rez-de-
chaussée sont rendues accessibles aux occupants des 
immeubles mitoyens, au sein d’un même projet. Les 
toitures des fonctions en rez-de-chaussée peuvent 
être rendues accessibles aux occupants des fonctions 
riveraines.
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§2. Ces toitures sont aménagées de manière à 
permettre différents types d’activités à destination des 
riverains, notamment :

• des espaces destinés à l’agriculture urbaine (pota-
gers, serres…) ;
• des espaces d’agréments communs ( jardins 
communs, terrasses communes, équipements spor-
tifs…) ;
• des espaces d’agréments privés ( jardins privés, 
terrasses privées…) ;
• des usages accessoires aux fonctions attenantes 
ou aux fonctions situées sous la toiture considérée. 
Ces usages sont, en tout état de cause, compatibles 
avec les autres fonctions situées à proximité.

§3. L’aménagement de ces espaces présente une 
qualité paysagère.

ART 12. MATÉRIAUX DE TOITURE

Le placement de matériaux peu qualitatifs est interdit.

Le placement de panneaux solaires est autorisé ; 
partout ailleurs, le choix des matériaux, teintes et tech-
niques de mise en œuvre permet de limiter l’absorption 
de l’énergie solaire (coefficient albedo élevé, protec-
tions solaires, etc).

ART 13. ÉQUIPEMENTS TECHNIQUES ET SERRES 
EN TOITURE

Les gabarits maximum fixés à l’article 8 comprennent 
les étages techniques, les cabanons d’ascenseurs, les 
dispositifs nécessaires aux équipements d’extraction 
et de ventilation. Ceux-ci sont intégrés dans le volume 
du bâtiment. Les gaines peuvent néanmoins débou-
cher à l’air libre et émerger du volume bâti.

L’implantation de serres est autorisée en toiture. Les 
serres sont à considérer comme une toiture accessible 
pour autant qu’il s’agisse d’espace extérieur, n’étant 
donc pas inclus dans le volume chauffé du bâtiment.
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II.3
CARACTÉRISTIQUES DES 
CONSTRUCTIONS

II.3
CARACTÉRISTIQUES DES 
CONSTRUCTIONS

Kajstaden tall timber building, Västerås (Suède)

TRAITEMENT DES FACADES

ART 14. COMPOSITION DES FAÇADES

§1. Par projet, toutes les façades visibles depuis l’es-
pace public présentent une cohérence dans le choix 
des matériaux de parement et de leur composition 
(proportions, configurations, couleurs…). Cette cohé-
rence peut s’exprimer soit par l’analogie, soit par la 
complémentarité.

§2. Les façades aveugles à l’alignement ou qui jouxtent 
les espaces accessibles au public sont interdites. Elles 
sont évitées dans la mesure du possible pour les autres 
façades. Les façades aveugles éventuelles sont verdu-
risées ou revêtues d’un matériau de parement.
 
§3. Les façades orientées sur un parc ou un chemine-
ment modes actifs sont traitées comme des façades 
principales.

§4. Les murs d’héberges sont recouverts d’un revête-
ment de qualité.

§5. Les éléments présentant une qualité architectu-
rale qui unissent visuellement plusieurs bâtiments sont 
maintenus.

§6. L’intégration à l’architecture de terrasses propices 
à l’appropriation par les habitants (intimité, gestion des 
vis-à-vis, atténuation des effets de vent, possibilités 
de végétalisation et de production alimentaire...) et 
de mesures en faveur de la biodiversité (plantes grim-
pantes, abris pour la faune...) est encouragée, dans la 
mesure où cela participe au parti architectural.

§7. Par bâtiment, tous les châssis sont réalisés dans le 
même matériau et présentent une harmonie de couleur 
et de tonalité, à l’exception éventuelle de la porte 
d’entrée principale, et pour autant qu’il ne s’agisse 
pas d’une réalisation d’ensemble pour toute la façade 
conçue dans un but esthétique précis.

TRAITEMENT DES FACADES
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QUALITÉS RÉSIDENTIELLES ET DISPOSITIFS TECHNIQUESQUALITÉS RÉSIDENTIELLES ET DISPOSITIFS TECHNIQUES

Il convient également de prendre en compte les Recom-
mandations relatives aux projets d’immeubles incluant du 
logement de la Commune d’Anderlecht.

L’agencement du projet doit favoriser autant que possible 
la quiétude des fonctions sensibles aux nuisances sonores, 
telles que les logements, établissements scolaires et insti-
tutions de soin.

ART 15. QUALITÉS RÉSIDENTIELLES 
ET DISPOSITIFS TECHNIQUES

§1. Les projets d’immeubles incluant du logement 
présentent une mixité dans la typologie des logements 
proposés, en incluant notamment un minimum de 20% 
(en nombre d’unités) de logements de trois chambres 
et plus ; toutefois, il est possible de déroger à cette 
proportion dans le cadre de projets comptant moins 
de 10 logements et ne se situant ni en Zone de Forte 
Mixité, ni en Zone d’Entreprises en Milieu Urbain ;

§2. La configuration de l’immeuble maximise le nombre 
de logements bénéficiant d’ouvertures vers l’extérieur 
sur deux façades au moins (logements traversants ou 
logements d’angle) ;
 
§3. Une attention particulière est portée à l’isola-
tion acoustique des bâtiments situés à proximité de 
la zone de chemin de fer. Les demandes de permis 
détaillent, dans les plans et éventuels autres docu-
ments graphiques et techniques annexés, les mesures 
prises pour limiter les nuisances sonores, en particulier 
sur les points suivants :

1° les seuils d’isolation envisagés ;
2° la disposition des fonctions et locaux vis-à-vis des 
sources de bruit (localisation des pièces de nuit, etc.)
3° la conception des façades exposées (façades 
non lisses, garde-corps pleins, revêtements absor-
bants au-dessus des balcons, coursives ou loggias, 
double façades…).

§3. Les rejets d’air provenant des installations tech-
niques et des parkings sont localisés de manière à 
réduire les nuisances olfactives et les nuisances sur la 
qualité de l’air.
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A:  on entend par extension, une extension soit en profon-
deur , soit en hauteur (modifiant de facto la toiture existante). 
Le demandeur peut consulter l’outil suivant pour dimen-
sionner la citerne : https://leefmilieu.brussels/media/8559/
download?document

B : De nombreux dispositifs peuvent être mis en œuvre 
pour atteindre cet objectif. Le principe de la gestion inté-
grée des eaux pluviales est de proposer les systèmes les 
plus performants d’un point de vue environnemental et 
adaptés au vu du contexte du projet. Le principe du zéro 
rejet se base sur un dimensionnement pour une pluie 
centennale et se calcule selon la méthode des pluies sur 
base des superficies et perméabilité des surfaces d’infil-
tration ou sur base d’une valeur par défaut de 60 litres/
m² en 4heures. Un outil est mis à disposition par la Région 
pour effectuer ce dimensionnement selon le contexte.
Le projet doit principalement faire usage les dispositifs 
d’infiltration paysagers à ciel ouvert plantés afin de tirer 
un maximum de profit du dispositif (fraicheur, biodiver-
sité,…).

C : Le rejet des eaux pluviales à l’égout a, en effet, pour 
conséquence, outre la surcharge du réseau et le risque 
d’inondation, de polluer l’environnement par les déver-
sements d’orage et le ruissellement direct, de diluer les 
eaux usées et de diminuer la performance des stations 
d’épuration. 

Bruxelles Environnement offre au porteur de projet une 
documentation et, au besoin, un accompagnement par le 
service du Facilitateur Eau. 

D : le réseau comprend tous les éléments tels que les 
cours d’eau, le Canal, les étangs, les mares, les marais.

ART 16. GESTION DES EAUX

§1. Toute construction nouvelle et toute extension 
d’une construction existante qui augmente l’imper-
méabilisation du terrain récupère les eaux pluviales 
recueillies par les toitures de la construction nouvelle 
et de l’extension de la construction existante.

Les eaux pluviales sont dirigées vers une ou plusieurs 
citernes de récupération dimensionnées en fonction 
des besoins des utilisateurs de l’immeuble A.

Les citernes sont raccordées à au moins un robinet 
de service et un WC de la construction nouvelle ou de 
l’extension de la construction existante. 

§2. Le trop-plein des citernes visées au §1er, est géré 
de manière intégrée sur le terrain concerné. 

Les dispositifs de gestion intégrée des eaux pluviales 
sont dimensionnés selon le principe du zéro rejet et 
sont constitués préférentiellement de dispositifs d’in-
filtration paysagers à ciel ouvert plantésB.

Toutefois, en cas d’impossibilité technique objectivable 
et dûment motivée d’assurer la totalité de la gestion 
intégrée de ces eaux pluviales sur le terrain, le volume 
et le débit d’eau rejeté hors de celui-ci sont limités au 
strict minimumC après tamponnage sur la parcelle. 
Par ordre de priorité, ce rejet a lieu dans :

1° un espace ouvert situé à proximité et disposant 
d’une capacité de temporisation ou d’infiltration 
suffisante ;
2° le réseau hydrographiqueD ;
3° l’égout.

30% de sa surface.

ART 17. OUVRAGES D’UTILITÉ PUBLIQUE

Les ouvrages d’utilité publique tels que les exploita-
tions des différents services (cabine de transformation 
et autres), sont implantés et aménagés avec une atten-
tion particulière pour leur intégration paysagère. De 
manière préférentielle, ces ouvrages seront intégrés 
dans les bâtiments et rendus accessibles aux services 
gestionnaires.
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Pour la détermination du nombre d’emplacement de 
stationnement à destination des entreprises, il convient 
de se référer :
• pour les bureaux, au COBRACE qui détermine le nombre 
d’emplacements par unité de surface de bureaux, suivant 
l’accessibilité en transports en commun dans la zone ;
• pour les autres activités (artisanat, commerces…), le 
nombre d’emplacements est à déterminer sur base d’une 
proposition motivée à partir des besoins réels de l’entre-
prise (le nombre d’employés, leurs horaires...)

Les notes jointes à la demande de permis explicitent la 
manière dont le nombre d’emplacements a été déterminé 
sur base des sept critères listés ci-contre. Pour les projets 
comprenant un grand nombre de logements, il importe 
d’aborder la question du nombre d’emplacements par 
logement en amont du dépôt de la demande de permis, 
dès la réunion de projet.

Le Vadémécum vélo en Région de Bruxelles-Capitale 
comprend diverses recommandations, relatives notam-
ment aux types d’emplacements vélos à inclure (prise en 
compte des vélos cargos ou long-tail,...). Ce document est 
disponible sur le site de Bruxelles Mobilité.

Selon les spécificités du projet, les vélos seront idéale-
ment localisés soit au rez-de-chaussée, soit aux étages 
de manière à être au plus près des logements, soit encore 
au sous-sol si les conditions d’accès aisé sont assurées.

Cette formule de calcul est reprise en annexe (dernière 
page) du présent document.

ART 18. NORMES DE STATIONNEMENT POUR LES VOITURES

En cas de nouvelle construction, le projet inclut la 
création hors voirie de stationnements couvrant l’en-
semble des besoins du projet. Le nombre d’emplace-
ments à destination des entreprises est conforme aux 
normes applicables. Le nombre d’emplacements de 
stationnement à destination des habitants ne dépasse 
pas 1 emplacement par logement. Le ratio effectif, qui 
peut donc être inférieur, est à évaluer en fonction de 7 
critères :

1° La proximité des transports en commun ;
2° L’offre de parkings accessibles aux habitants 
dans la vicinité du projet ;
3° Le taux de possession de voitures par ménage 
dans le contexte proche ;
4° Le type de logements inclus dans le projet (loge-
ment familial, logement étudiant...)  ;
5° Le risque effectif de report du stationnement en 
voirie, tenant compte des besoins de stationnement 
aisément accessibles au public des équipements 
situés dans la vicinité du projet ;
6° La mise à disposition des futurs habitants de 
modes de déplacements alternatifs (voitures et/ou 
vélos partagés, emplacements vélos par logement…) ;
7° L’intégration du projet dans une démarche de 
mutualisation des emplacements de stationnement. 
Dans ce cas, le ratio est de 0,75 emplacement par 
logement maximum.

ART 19. NOMBRE D’EMPLACEMENTS POUR LES 
VÉLOS

En cas de nouvelle construction, le nombre d’emplace-
ment de stationnement est au minimum de 1 empla-
cement par logement augmenté de 1 emplacement 
par chambre. Ce ratio s’applique également pour les 
studios (assimilés aux appartements 1 chambre).

Les emplacements vélos sont sécurisés et facilement 
accessibles. Ils ne sont pas obligatoirement situés au 
niveau du rez-de-chaussée mais sont, dans tous les 
cas, situés à proximité des accès de l’immeuble ou des 
logements.

ART 20. DÉVELOPPEMENT DU BIOTOPE

Tout est mis en oeuvre pour préserver et développer 
la qualité du patrimoine écologique. Les surfaces 
extérieures des constructions et de leurs abords sont 
végétalisées et plantées au maximum, afin d’optimiser 
le développement du biotope. Chaque projet veille à 
maximaliser le coefficient de biotope par surface. Le 
coefficient est évalué selon la formule de calcul du 
CBS+ (outil de la Région de Bruxelles-Capitale).
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ART 21. CHOIX DES PLANTATIONS

Le choix, l’implantation et la densité des espèces 
végétales sont réalisés dans le respect des conditions 
suivantes :

1° Les plantations sont en harmonie avec le paysage 
existant ;
2° Les plantations respectent les terrains voisins 
(de manière à limiter, dans la mesure du possible, 
des effets d’ombrages importants sur les terrains 
voisins) et leur implantation favorise la continuité 
écologique au travers de l’îlot ;
3° Les plantations sont composées d’essences indi-
gènes figurant sur la liste de Bruxelles Environne-
ment en vigueur. Les espèces invasives sont inter-
dites ;
4° Les plantations intègrent une diversité, que ce 
soit en termes d’essence et de taille ;
5° Les plantations sont adaptées au biotope (sol sec 
ou humide, exposition,...) et choisies de telle sorte à 
diversifier les milieux (ouverts, fermés, ...)
6° L’usage parcimonieux des conifères est préco-
nisé.

ACCÈS

ART 22. ACCÈS AUX ÉTAGES

La mixité des fonctions autorisée dans les bâtiments, 
ne constitue pas une entrave à l’accès aisé à toutes les 
parties de ceux-ci. Les accès aux étages sont prati-
cables en permanence et sont indépendants des accès 
des fonctions du rez-de-chaussée.

Un hall commun aux fonctions du rez-de-chaussée et 
des étages est autorisé.

II.4
AMÉNAGEMENT DES 
ABORDS

PLANTATIONSPLANTATIONS

ACCÈS
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En pratique, cette interdiction concerne uniquement 
l’îlot faisant face à la tête du Canal et au Square Emile 
Vandervelde.

Ces cheminements principaux sont localisés au Plan 
par une double flèche bleue en trait plein ;
Ces cheminements secondaires sont localisés au Plan 
par une double flèche bleue en traitillés.

Il est rappelé que les prescriptions du PPAS n’ont 
pas d’effet rétroactif, et concernent uniquement les 
nouvelles demandes de permis.

L’article 14 est d’application concernant la relation des 
façades aux cheminements modes actifs.

ART 23. ACCÈS PRIVATIFS AUX STATIONNE-
MENTS COUVERTS SITUÉS HORS VOIRIE

§1. Les accès aux garages et aux emplacements de 
parking privés respectent les conditions suivantes :

1° ils sont disposés de manière à limiter autant 
que possible leur impact sur l’aménagement et la 
fonctionnalité des accotements en voirie (espaces 
verdurisés et végétation, stationnements vélos et 
voitures...)
2° les accès sont conçus de manière à limiter au 
maximum leur emprise sur l’espace public et leur 
présence visuelle en façade. Ils ne dénaturent pas 
l’expression architecturale de la façade et du rez-de-
chaussée en particulier. Ils n’occupent pas toute la 
largeur de la façade ; le long des fronts urbains, les 
accès camions sont centralisés en un seul accès, 
localisé à proximité des doubles flèches au Plan 
des Affectations. Ils sont interdits en dehors de ces 
doubles flèches ;
3° le long des liserés commerciaux et des liserés 
commerciaux suggérés, les accès camions vers l’in-
térieur des constructions sont interdits ;
4° pour les nouveaux logements implantés le long 
de l’espace public, le nombre d’accès aux parkings 
souterrains est minimisé. Ils sont situés de préférence 
à proximité des zones de voiries publiques attenantes. 
Les rampes d’accès sont intégrées dans le bâti ;
5° ils n’entraînent pas la suppression d’arbres d’ali-
gnement présents en voirie.

§2. Le long des fronts urbains, des liserés commer-
ciaux et des liserés commerciaux suggérés, les quais 
de déchargement sont interdits.

ART 24. CHEMINEMENTS MODES ACTIFS

§1. Des passages à usage public pour les modes actifs 
sont aménagés le long des doubles flèches bleues 
foncées représentés au Plan. Le Plan distingue :

• les cheminements principaux, devant être acces-
sibles en permanence ;
• les cheminements secondaires, devant au minimum 
être accessibles soit en dehors des heures d’acti-
vités des fonctions adjacentes (autres que le loge-
ment), soit durant ces heures d’activité. 

§2. L’intégration de ces cheminements est obligatoire. 
En revanche, le positionnement de ces tracés est indi-
catif. Il peut être déplacé en fonction de l’implantation 
des bâtiments à construire ou à maintenir, et du projet 
d’ensemble.

§3. Ces cheminements sont dimensionnés et aménagés 
de manière qualitative et contribuent à la continuité du 
maillage écologique.
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AFFECTATION

ART 25. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ces zones sont représentées en beige (1) sur le Plan 
des Affectations.

ART 26. AFFECTATION

§1. Ces zones sont affectées au logement.

Elles peuvent aussi être affectées à l’ensemble des fonc-
tions complémentaires prévues par le Plan Régional 
d’Affectation du Sol pour les zones d’habitation.

§2. Les parties non construites de ces zones sont 
aménagées en cours et jardins.

CARACTERISTIQUES DES 
CONSTRUCTIONS

ART 27. ALIGNEMENT

Sur les faces ou parties de faces d’îlots marquées par 
un front de bâtisse obligatoire, le plan principal formé 
par la façade s’implante de manière continue le long du 
trait noir.

En l’absence de front de bâtisse obligatoire, le plan 
principal formé par la façade est libre.

ART 28. PROFONDEUR DES CONSTRUCTIONS

Les règles en matière de profondeur prévues par le 
Règlement Régional d’Urbanisme sont d’application.

AFFECTATION

CARACTERISTIQUES DES 
CONSTRUCTIONS

Extrait du Plan des Affectations

III. ZONES CONSTRUCTIBLES

II.1
ZONES D’HABITATION
II.1
ZONES D’HABITATION

ART 29. INTÉGRATION URBAINE

Afin d’assurer l’intégration urbaine, les conditions sui- 
vantes sont d’application :

1° seuls les actes et travaux relatifs au logement ainsi 
qu’aux équipements d’intérêt collectif ou de service 
public, ou à l’agriculture, peuvent porter atteinte aux 
intérieurs d’îlots ;
2° les caractéristiques urbanistiques des construc-
tions et installations s’accordent avec celles du 
cadre urbain environnant ;
3° la nature des activités est compatible avec l’ha-
bitation ;
4° la continuité du logement est assurée.

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Zone d'habitation Typische woongebied 

Zone de voirie publique à caractère paysager

Zone de voiries publiques Zone voor  openbare wegenis  

 

Gemengde gebied

Sterk gemengde gebied

Zone d'entreprises en milieu urbain

Zone mixte

Zone de forte mixité

Zone d'activités portuaires et de transport

 ZONES ONBEBOUWBAARZONES NON CONSTRUCTIBLES

1

2

3

4

5

8

7

Zone de parc 9

Zone de chemin de fer Zone spoorweg  6

Zone de quais accessibles au public 10

Ondernemingsgebieden in een stedelijke omgeving

Gebieden voor havenactiviteiten en vervoer

Parkgebied

Zone voor openbare wegenis met  landschappelijk karakter

Zone voor kades, publiek toegankelijk

Cheminements modes actifs principaux

Cheminements modes actifs secondaires

Accès camions

APérimètre à prescriptions particulières

Publieke doorgang voor zacht verkeer (hoofdverbinding)

Publieke doorgang voor zacht verkeer (secundaire verbinding)

Toegang voor vrachtwagens

Perimeter met bijzondere voorzichten

Implantation spécifique Specifieke inplanting 

Percées visuelles obligatoires

Percées visuelles indicatives

Visuele doorzichten (verplicht)

Visuele doorzichten (indicatief)

30%Emprise minimum des espaces verdurisés
accessibles aux habitants

Minimum aandeel groene ruimtes
toegankelijk voor bewoners

Liseré commercial Handelslint

Limite de zone

LIMITES LIMIETEN 

Zonegrens

Verplichte bouwlijn
 

Front urbain Stedelijk front 

Liseré commercial suggéré

Front de bâtisse obligatoire

Suggestie voor handelslint

Grue existante Bestaande kraan

R*+4

Gabarits maximal mesurables en mètres
(hauteur sous corniche)

GABARITS

Begrenzing van de specifieke gabarieten

GABARIETEN

5m

Gabarits maximal
en niveaux

Maximale gabarieten in bouwlagen

Zone de  transition de gabarits

*
14

Emergence volumétrique et 
gabarits maximal mesureble en mètres

(hateur sous corniche)

Volumetrisch accent 
met maximale gabariet in meters
(hoogte onder kroonlijst)

Maximale gabarieten in meters  
(hoogte onder kroonlijst)

Verplaatsbaar element
volgens de specifieke voorschriften

Element pouvant être déplacé
suivant les prescriptions particulières

Emergence volumétrique et 
gabarits maximal en niveaux

Volumetrisch accent 
met maximale gabariet in aantal bouwlagen

*
100m

Emprise au sol maximum 
par parcelle/ par projet

Maximale bebouwingsgraad 
per perceel/ per project50%

50%

50%

m
in

 2
5

m
ax 30m

R* + 6

R* + 6

10m

10m

10m

10m

13m

13m

13m

10m

10m
13m

13m

R* + 6

10m

10m

10m

15m

15m

15m

15m

10m

13m

*
100 m

6m

6m
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Extrait du Plan des Affectations

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Zone d'habitation Typische woongebied 

Zone de voirie publique à caractère paysager

Zone de voiries publiques Zone voor  openbare wegenis  

 

Gemengde gebied

Sterk gemengde gebied

Zone d'entreprises en milieu urbain

Zone mixte

Zone de forte mixité

Zone d'activités portuaires et de transport

 ZONES ONBEBOUWBAARZONES NON CONSTRUCTIBLES
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7

Zone de parc 9

Zone de chemin de fer Zone spoorweg  6

Zone de quais accessibles au public 10
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Gebieden voor havenactiviteiten en vervoer
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Zone voor openbare wegenis met  landschappelijk karakter
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Percées visuelles obligatoires

Percées visuelles indicatives

Visuele doorzichten (verplicht)

Visuele doorzichten (indicatief)

30%Emprise minimum des espaces verdurisés
accessibles aux habitants

Minimum aandeel groene ruimtes
toegankelijk voor bewoners

Liseré commercial Handelslint

Limite de zone

LIMITES LIMIETEN 

Zonegrens

Verplichte bouwlijn
 

Front urbain Stedelijk front 

Liseré commercial suggéré

Front de bâtisse obligatoire

Suggestie voor handelslint

Grue existante Bestaande kraan

R*+4

Gabarits maximal mesurables en mètres
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GABARITS
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GABARIETEN
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en niveaux

Maximale gabarieten in bouwlagen

Zone de  transition de gabarits
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14

Emergence volumétrique et 
gabarits maximal mesureble en mètres

(hateur sous corniche)

Volumetrisch accent 
met maximale gabariet in meters
(hoogte onder kroonlijst)

Maximale gabarieten in meters  
(hoogte onder kroonlijst)

Verplaatsbaar element
volgens de specifieke voorschriften

Element pouvant être déplacé
suivant les prescriptions particulières

Emergence volumétrique et 
gabarits maximal en niveaux

Volumetrisch accent 
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II.2
ZONES MIXTES

AFFECTATION

ART 30. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ces zones sont représentées en brun clair (2) sur le 
Plan des Affectations.

ART 31. AFFECTATION

§1. Ces zones sont affectées au logement.
Elles peuvent aussi être affectées à l’ensemble des 
fonctions complémentaires prévues par le Plan 
Régional d’Affectation du Sol pour les zones mixtes.
§2. Les parties non construites de ces zones sont 
aménagées :

• en zone de recul lorsque la partie non construite 
est comprise entre l’alignement et le front de bâtisse;
• en cours et jardins dans les autres cas.

CARACTÉRISTIQUES DES 
CONSTRUCTIONS

ART 32. ALIGNEMENT

Sur les faces ou parties de faces d’îlots marquées par 
un front de bâtisse obligatoire, le plan principal formé 
par la façade s’implante de manière continue le long du 
trait noir.

En l’absence de front de bâtisse obligatoire, le plan 
principal formé par la façade est libre.

ART 33. PROFONDEUR DES CONSTRUCTIONS

Les règles en matière de profondeur prévues par le 
Règlement Régional d’Urbanisme sont d’application.

ART 34. INTÉGRATION URBAINE

Afin d’assurer l’intégration urbaine, les conditions sui- 
vantes sont d’application :

1° les caractéristiques urbanistiques des construc-
tions et des installations s’accordent avec celles du 
cadre urbain environnant ;
2° la nature des activités est compatible avec l’ha-
bitation ;
3° la continuité du logement est assurée.
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II.3
ZONES DE FORTE MIXTÉ

Extrait du Plan des Affectations

ART 37. ALIGNEMENT

Sur les faces ou parties de faces d’îlots marquées par 
un front de bâtisse obligatoire, le plan principal formé 
par la façade s’implante de manière continue le long du 
trait noir.

En l’absence de front de bâtisse obligatoire, le plan 
principal formé par la façade est libre.

AFFECTATION

ART 35. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ces zones sont représentées en brun foncé(3) sur le 
Plan des Affectations.

ART 36. AFFECTATION

§1. Ces zones sont affectées aux logements, aux équi-
pements d’intérêt collectif ou de service public, aux 
bureaux et aux activités productives. La superficie 
de plancher de l’ensemble des fonctions autres que 
le logement ne dépasse pas, par immeuble, 1.500 m² 
dans lesquels les bureaux ne dépassent pas 1.000 m².

§2. Les rez-de-chaussée des immeubles peuvent 
être affectés au commerce, ainsi qu’au commerce de 
gros. Le premier étage peut également être affecté au 
commerce ainsi qu’au commerce de gros.

La superficie de plancher affectée au commerce ainsi 
qu’au commerce de gros, peut être portée jusqu’à 
5.000 m² par projet et par immeuble.

La superficie de plancher affectée au grand commerce 
spécialisé peut être portée au-delà des 3.500 m² par 
projet et par immeuble.

§3. Ces zones peuvent aussi être affectées aux établis-
sements hôteliers pour autant que leur capacité ne 
dépasse pas 150 chambres.

§4. Les parties non construites de ces zones sont 
aménagées :

• en zone de recul lorsque la partie non construite est 
comprise entre l’alignement et le front de bâtisse ;
• en zone de retrait latéral lorsque la partie non 
construite se développe du côté latéral de la 
construction, jusqu’à la limite latérale du terrain ;
• en cours et jardins dans les autres cas.

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Zone d'habitation Typische woongebied 

Zone de voirie publique à caractère paysager

Zone de voiries publiques Zone voor  openbare wegenis  

 

Gemengde gebied

Sterk gemengde gebied

Zone d'entreprises en milieu urbain

Zone mixte

Zone de forte mixité

Zone d'activités portuaires et de transport

 ZONES ONBEBOUWBAARZONES NON CONSTRUCTIBLES

1

2

3

4

5

8

7

Zone de parc 9

Zone de chemin de fer Zone spoorweg  6

Zone de quais accessibles au public 10

Ondernemingsgebieden in een stedelijke omgeving

Gebieden voor havenactiviteiten en vervoer

Parkgebied

Zone voor openbare wegenis met  landschappelijk karakter

Zone voor kades, publiek toegankelijk

Cheminements modes actifs principaux

Cheminements modes actifs secondaires

Accès camions

APérimètre à prescriptions particulières

Publieke doorgang voor zacht verkeer (hoofdverbinding)

Publieke doorgang voor zacht verkeer (secundaire verbinding)

Toegang voor vrachtwagens

Perimeter met bijzondere voorzichten

Implantation spécifique Specifieke inplanting 

Percées visuelles obligatoires

Percées visuelles indicatives

Visuele doorzichten (verplicht)

Visuele doorzichten (indicatief)

30%Emprise minimum des espaces verdurisés
accessibles aux habitants

Minimum aandeel groene ruimtes
toegankelijk voor bewoners

Liseré commercial Handelslint

Limite de zone

LIMITES LIMIETEN 

Zonegrens

Verplichte bouwlijn
 

Front urbain Stedelijk front 

Liseré commercial suggéré

Front de bâtisse obligatoire

Suggestie voor handelslint

Grue existante Bestaande kraan
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CARACTÉRISTIQUES DES 
CONSTRUCTIONS
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ART 38. PROFONDEUR DES CONSTRUCTIONS

Les règles en matière de profondeur prévues par le 
Règlement Régional d’Urbanisme sont d’application.

ART 39. EMPRISE DES CONSTRUCTIONS 
HORS-SOL

Dans le cas où le Plan des Affectations précise un pour-
centage maximum pour l’emprise des constructions 
hors-sol, celui-ci s’applique par projet ou permis de lotir.

ART 40. INTÉGRATION URBAINE

Afin d’assurer l’intégration urbaine, les conditions 
suivantes sont d’application :

1° les caractéristiques urbanistiques des construc-
tions et des installations s’accordent avec celles du 
cadre urbain environnant ;
2° la nature des activités est compatible avec l’ha-
bitation ;
3° la continuité du logement est assurée.

ART 41. TRAITEMENT DES FAÇADES ET TOITURES

§1. Une attention particulière est apportée aux façades 
et toitures en vis-à-vis de logements et équipements 
d’intérêts collectifs, existants ou à bâtir. Elle porte tant 
sur l’esthétique que sur le respect des qualités résiden-
tielles.

§2. Dans le cas de constructions mitoyennes avec 
des logements ou des équipements d’intérêt collectif 
et de services publics, les toitures des activités en 
rez-de-chaussée sont accessibles aux occupants des 
immeubles mitoyens, aux conditions de l’article 11.

Une accessibilité publique de la toiture est également 
autorisée.
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PERIMETRES A PRESCRIPTIONS 
PARTICULIERES

ART 42. GÉNÉRALITÉS

Dans les périmètres à prescriptions particulières, les 
dispositions des articles 35 à 41 sont d’application. 
Elles sont précisées par les articles 42 à 45 qui défi-
nissent des conditions particulières pour l’aménage-
ment des parties non construites de la zone.

ART 43. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Les traitillés noirs sur le Plan des Affectations déli-
mitent le périmètre à prescriptions particulières F : soit 
le terrain compris entre le quai F. Demets, l’avenue R. 
Vander Bruggen, la rue Scheutveld, la rue des Orchi-
dées.

ART 44. COURS ET JARDINS

La zone de cours et jardins comporte une surface 
perméable au moins égale à 50% de sa superficie, 
calculée hors bassin.

Cette surface perméable est en pleine terre et plantée.

ART 45. BASSIN

La réalisation d’un bassin peut être envisagée dans la 
partie non construite de la zone de forte mixité. Il s’in-
tègre dans un projet d’ensemble qui réponde au moins 
aux conditions suivantes :

1° Le bassin peut permettre l’accueil de menues 
embarcations ;
2° Le bassin a une surface maximale de 5.000 m² ;
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13m

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Zone d'habitation Typische woongebied 

Zone de voirie publique à caractère paysager

Zone de voiries publiques Zone voor  openbare wegenis  

 

Gemengde gebied

Sterk gemengde gebied

Zone d'entreprises en milieu urbain

Zone mixte

Zone de forte mixité

Zone d'activités portuaires et de transport

 ZONES ONBEBOUWBAARZONES NON CONSTRUCTIBLES

1

2

3

4

5

8

7

Zone de parc 9

Zone de chemin de fer Zone spoorweg  6

Zone de quais accessibles au public 10

Ondernemingsgebieden in een stedelijke omgeving

Gebieden voor havenactiviteiten en vervoer

Parkgebied

Zone voor openbare wegenis met  landschappelijk karakter

Zone voor kades, publiek toegankelijk

Cheminements modes actifs principal

Cheminements modes actifs secondaire

Accès camions

APérimètre à prescriptions particulières

Publieke doorgang voor zacht verkeer (hoofdverbinding)

Publieke doorgang voor zacht verkeer (secundaire verbinding)

Toegang voor vrachtwagens

Perimeter met bijzondere voorzichten

Implantation spécifique Specifieke inplanting 

Percées visuelles obligatoires

Percées visuelles indicatives

Visuele doorzichten (verplicht)

Visuele doorzichten (indicatief)

30%Emprise minimum des espaces verdurisés
accessibles aux habitants

Minimum aandeel groene ruimtes
toegankelijk voor bewoners

Liseré commercial   Handelslint

Limite de zone

LIMITES LIMIETEN 

Zonegrens

Verplichte bouwlijn
 

Front urbain  Stedelijk front 

Liseré commercial suggéré   

Front de bâtisse obligatoire 

Suggestie voor handelslint

Grue existante Bestaande kraan

R*+4

Gabarits maximal mesurables en mètres
(hauteur sous corniche)

GABARITS

Begrenzing van de specifieke gabarieten

GABARIETEN

5m

Gabarits maximal
en niveaux

Maximale gabarieten in bouwlagen

Zone de  transition de gabarits

*
14

Emergence volumétrique et 
gabarits maximal mesureble en mètres

(hateur sous corniche)

Volumetrisch accent 
met maximale gabariet in meters
(hoogte onder kroonlijst)

Maximale gabarieten in meters  
(hoogte onder kroonlijst)

Verplaatsbaar element
volgens de specifieke voorschriften

Element pouvant être déplacé
suivant les prescriptions particulières

Emergence volumétrique et 
gabarits maximal en niveaux

Volumetrisch accent 
met maximale gabariet in aantal bouwlagen

*
100m

Emprise au sol maximum 
par parcelle/ par projet

Maximale bebouwingsgraad 
per perceel/ per project50%

LEGENDE LEGENDE

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

GEMEENTE ANDERLECHT

PLAN PARTICULIER D'AFFECTATION DU SOL /
BIJZONDER BESTEMMINGSPLAN

BIESTEBROECK / BIESTEBROEK

PPAS numéro - BPP nummer

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Eric Tomas

Dressé par l'auteur de projet /
Opgemaakt door de ontwerper

BUUR / Bureau voor urbanisme

Sluisstraat 79 / 03.02 / B-3000 Leuven

T 016.89.85.50 

www.buur.be

Le Conseil Communal charge le Collège des Bourgmestre et 
Echevins de soumettre le projet de plan à enquête publique en 
séance du

Le Collège des Bourgmestre et Echevins certifie que le présent 
plan a été déposé à l'examen du public à la maison communale 
du                au 

Vu et adopté par le Conseil Communal en séance du

De Gemeenteraad geeft het College van Burgemeester en 
schepenen de opdracht het ontwerpplan te onderwerpen aan 
een openbaar onderzoek in zitting van

Het College van Burgemeester en Schepenen verklaart dat 
onderhavig plan te inzage van het publiek op het 
gemeentehuis werd neergelegd van                   tot

Gezien en goedgekeurd door de Gemeenteraad in zitting van 

Aries Consultants

Rue des Combattants 96B / 1301 Bierges

T 010.43.01.10 

www.ariesconsultants.be

4a

In opdracht, 
l'Echevin,
de Schepen,
Gaëtan Van Goidsenhoven

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Eric Tomas

ECHELLE - SCHAAL 1-1000

N

COMMUNE D'ANDERLECHT

0             10            20                                         50                                                                100m

FOND DE PLAN

Omliggend weefsel binnen een straal van 50m

Perceelsgrenzen

Grenzen van de bebouwing en de niet bebouwing

Huisnummer

Hoogtelijnen

Tissu environnant dans un rayon de 50m

Limites des parcelles

Limites du bâti et du non-bâti

Numéro de police

Courbes de niveaux 

GRONDPLAN

Limites communales Gemeentegrenzen
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Il est rappelé que les autres dispositions du PPAS qui 
sont non contraires aux articles 42 à 45 sont également 
d’application. Notamment, les dispositions concernant les 
gabarits et toitures. A ce sujet, il convient de noter que le 
§3 de l’article 8 rentre en ligne de compte, étant donné le 
cheminement modes actifs imposé  au Plan des Affecta-
tions à travers le présent périmètre.

Extrait du Plan des Affectations présentant le périmètre à 
prescriptions particulières F :
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Il est rappelé que la réalisation éventuelle d’un bassin ne 
fait pas partie des objectifs d’aménagement du PPAS et 
qu’il n’y a pas de projet attendu en ce sens au moment de 
l’adoption du plan. L’inclusion des présentes dispositions 
vise, d’une part, à garantir la continuité du cadre légal 
applicable aux projets en cours d’instruction au moment 
de l’abrogation du PPAS «Biestebroeck» ; et d’autre part, 
à garantir l’intérêt public dans le cas où un projet incluant 
la réalisation d’un bassin devait être considéré à l’avenir.

En pratique, la réalisation éventuelle d’un bassin à desti-
nation de menues embarcations devra vraisemblable-
ment inclure l’installation d’un pont levant.

3° L’aménagement du bassin et de ses abords est 
qualitatif, en particulier :

a. Il maintient un accès à usage public au plan 
d’eau. Celui-ci est intégré dans un parcours de 
promenade ;
b. Il prévoit des espaces à usage public de détente 
aux abords du bassin ;
c. Il assure l’intégration du bassin en lien avec les 
espaces publics du quartier ;
d. Les parties non construites de l’îlot sont verdu-
risées. L’aménagement minimise l’emprise des 
zones minéralisées ;
e. Le plan d’eau ainsi que le chenal d’accès 
depuis le canal contribuent au développement 
de la faune et de la flore locale. Ils intègrent des 
aménagements écologiques (tels que bacs à 
plantes flottants, insertions végétales…) ;
f. Les quais ont une hauteur minimale de 2 m par 
rapport au niveau de référence du canal. Des 
emmarchements inondables sont prévus pour 
permettre le rapprochement à l’eau.

4° L’aménagement des accès liés au bassin assurent la 
continuité des quais et cheminements. En particulier :

a. l’aménagement devra assurer la continuité de 
l’ICR et des parcours piétons le long du canal 
avec des aménagements qualitatifs intégrés dans 
l’espace public ;
b. Les ouvrages de franchissement ne peuvent 
engendrer des déclivités importantes et devront 
être intégrés à l’espace public et à leurs abords.

5° La qualité résidentielle au sein de l’îlot est assurée;
6° Les fonctions spécifiques liées au bassin et aux 
activités lui étant associées sont intégrées dans le 
contexte urbain de manière qualitative et contri-
buent à l’activation des espaces extérieurs ;
7° Les eaux pluviales se rejettent dans le canal selon 
les recommandations du Port de Bruxelles.
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II.4
ZONES D’ENTREPRISES EN MILIEU 
URBAIN

Extrait du Plan des Affectations

AFFECTATION

ART 46. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ces zones sont représentées en violet(4) sur le Plan des 
Affectations.

ART 47. GÉNÉRALITÉS

Les affectations générales détaillées à l’article 48 sont 
d’application sur l’ensemble des zones d’entreprises en 
milieu urbain.

Elles sont complétées par :

• des dispositions spécifiques précisant les affecta-
tions autorisées le long des fronts urbains, à l’article 
51 ;
• des dispositions spécifiques précisant les affec-
tations autorisées le long des liserés de noyau 
commercial, à l’article 52 et des liserés de noyau 
commercial suggéré à l’article 53 ;
• des dispositions spécifiques explicitant les seuils 
constructibles autorisés pour les périmètres à pres-
criptions particulières, aux articles 54 à 58.

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Zone d'habitation Typische woongebied 

Zone de voirie publique à caractère paysager

Zone de voiries publiques Zone voor  openbare wegenis  

 

Gemengde gebied

Sterk gemengde gebied

Zone d'entreprises en milieu urbain

Zone mixte

Zone de forte mixité

Zone d'activités portuaires et de transport

 ZONES ONBEBOUWBAARZONES NON CONSTRUCTIBLES
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7

Zone de parc 9

Zone de chemin de fer Zone spoorweg  6

Zone de quais accessibles au public 10

Ondernemingsgebieden in een stedelijke omgeving

Gebieden voor havenactiviteiten en vervoer

Parkgebied

Zone voor openbare wegenis met  landschappelijk karakter

Zone voor kades, publiek toegankelijk

Cheminements modes actifs principaux

Cheminements modes actifs secondaires

Accès camions

APérimètre à prescriptions particulières

Publieke doorgang voor zacht verkeer (hoofdverbinding)

Publieke doorgang voor zacht verkeer (secundaire verbinding)

Toegang voor vrachtwagens

Perimeter met bijzondere voorzichten

Implantation spécifique Specifieke inplanting 

Percées visuelles obligatoires

Percées visuelles indicatives

Visuele doorzichten (verplicht)

Visuele doorzichten (indicatief)

30%Emprise minimum des espaces verdurisés
accessibles aux habitants

Minimum aandeel groene ruimtes
toegankelijk voor bewoners

Liseré commercial Handelslint

Limite de zone

LIMITES LIMIETEN 

Zonegrens

Verplichte bouwlijn
 

Front urbain Stedelijk front 

Liseré commercial suggéré

Front de bâtisse obligatoire

Suggestie voor handelslint

Grue existante Bestaande kraan
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PLAN PARTICULIER D'AFFECTATION DU SOL /
BIJZONDER BESTEMMINGSPLAN

BIESTEBROECK II / BIESTEBROEK II

PPAS numéro - BPP nummer

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
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de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

In opdracht, 
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Fabrice Cumps

Dressé par l'auteur de projet /
Opgemaakt door de ontwerper

Le Conseil Communal charge le Collège des Bourgmestre et 
Echevins de soumettre le projet de plan à enquête publique en 
séance du

Le Collège des Bourgmestre et Echevins certifie que le présent 
plan a été déposé à l'examen du public à la maison communale 
du                au 

Vu et adopté par le Conseil Communal en séance du
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Gezien en goedgekeurd door de Gemeenteraad in zitting van 
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In opdracht, 
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de Schepen,
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In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps
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La note «Mixité» explique, pour tout projet:
      
• au niveau global, la manière dont le projet contribue 
à la mixité programmatique et/ou sociale de la zone ;         
• de manière plus concrète, la place donnée à l’une 
ou plusieurs des fonctions listées ci-contre, étant bien 
entendu qu’il n’est pas nécessaire d’intégrer l’ensemble 
de ces éléments ; la diversité des éléments énumérés 
ici reflétant la réalité diverse des types de projets 
pouvant être rencontrés dans la zone.

A. Il peut s’agir d’une entreprise unique ou d’un centre 
d’entreprises proposant principalement des espaces 
d’atelier, de production et d’entreposage. Toutes les 
surfaces faisant partie intégrante de ce programme 
peuvent être prises en compte, y compris les éventuelles 
surfaces administratives ou logistiques.

B. Le maintien et le renforcement de l’activité économique 
historique du quartier sont également l’un des objectifs 
du plan dans lequel s’inscrivent les ZEMU. La contribution 
de projets à cet objectif est encouragée.

C. Les nouveaux espaces publics (ou à tout le moins, 
accessibles au public) aménagés par le projet peuvent, 
le cas échéant, entrer en ligne de compte à la fois pour la 
réalisation de cette condition et la réalisation des condi-
tions visées à l’article 49 §3.

D. Les projets en ZEMU organisant, dans de nombreux 
cas, la mixité des programmes de manière verticale, 
la localisation en hauteur de fonctions publiques peut 
apporter une plus-value à prendre en compte.

E. Outre la mixité programmatique, il convient de maxi-
miser la mixité typologique. Une part de grands loge-
ments plus élevée que le minimum imposé à l’article 15 
est encouragée.

Ainsi, un projet comprenant la réalisation de 3 émer-
gences doit remplir au minimum 3 conditions parmi les 5. 
Chaque émergence sera associée à l’intégration de l’une 
des fonctions citées, signalant ainsi leur présence dans le 
paysage urbain.

ART 48. MIXITÉ

Toute demande de permis d’urbanisme ou permis de lotir 
comprenant de nouvelles constructions situées dans 
ces zones, démontre au moyen d’une note «Mixité» la 
façon dont le projet participe à la réalisation des ambi-
tions de mixité programmatique et sociale du Plan.

Le projet répond notamment à l’une ou plusieurs des 
conditions suivantes :

• l’un des bâtiments comprend une fonction produc-
tive de minimum 5.000 m², celle-ci pouvant s’étendre 
à un ou plusieurs bâtiments contigus au bâtiment 
considéré A ;

• le projet permet le maintien sur le site d’un acteur 
économique ou d’utilité publique présent depuis 
plus de 5 ans B ;

• le projet inclut un équipement d’intérêt collectif, 
espace vert accessible au public ou espace public 
hors voirie de plus de 500 m², aménagé au pied de 
l’un des bâtiments C ;

• l’un des bâtiments inclut une fonction accessible 
au public de plus de 250 m², aménagée au niveau 
de la toiture D ;

• minimum 25% des unités de logement prévues 
comptent 3 chambres ou plus, et minimum 5% 
comptent 4 chambres ou plus E.

Le nombre de conditions à remplir est supérieur ou 
égal, le cas échéant, au nombre d’émergences prévu 
par le projet, chaque émergence vérifiant au minimum 
une condition distincte parmi les conditions susmen-
tionnées.
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Le présent PPAS comprend également une recomman-
dation en faveur d’une révision du PRAS permettant l’in-
clusion d’activités de logistique urbaine durable dans les 
ZEMU. Ceci est repris à l’Exposé des motifs.

Projet retenu pour le développement mixte «Citygate II»
source : factsheet BMA

ART 49. AFFECTATIONS GÉNÉRALES

§1. Ces zones sont affectées aux activités productives 
et aux services intégrés aux entreprises, à savoir les 
services «business to business», dont la superficie de 
plancher est limitée à 2.000 m² par immeuble.

Ces zones peuvent aussi être affectées au logement, 
au commerce, au commerce de gros et aux équipe-
ments d’intérêt collectif ou de service public. Si le PRAS 
introduit d’autres affectations aux Zones d’Entreprises 
en Milieu Urbain, celles-ci sont autorisables également.

La superficie de plancher ne peut dépasser, par 
immeuble, 1.000 m² pour les commerces autres que 
les grands commerces spécialisés, 2.500 m² pour 
les commerces de gros et 3.500 m² pour les grands 
commerces spécialisés.

L’augmentation de ces superficies de plancher peut 
être autorisée aux conditions suivantes :

1° elle est dûment motivée par des raisons sociales 
ou économiques ;
2° les conditions locales permettent cette augmen-
tation sans porter atteinte à la fonction principale de 
la zone ;
3° les actes et travaux ont été soumis aux mesures 
particulières de publicité.

L’affectation des rez-de-chaussée au logement est 
interdite, sauf sur les faces ou parties de faces d’îlots 
marquées par un front urbain, tel que décrit à l’article 49.

§2. La réalisation d’un projet portant au moins sur 
10.000 m² de superficie de plancher peut être auto-
risée moyennant le respect des conditions suivantes et 
après que les actes et travaux auront été soumis aux 
mesures particulières de publicité :

1° le projet prévoit d’affecter aux activités produc-
tives, aux services intégrés aux entreprises, aux 
équipements d’intérêt collectif et de services public, 
au commerce ou au commerce de gros une super-
ficie de plancher qui correspond, au minimum, à 
90% de l’emprise au sol du projet ;
2° le projet prévoit d’affecter minimum 75% de 
l’emprise au sol du projet aux activités productives, 
au commerce de gros, aux équipements d’intérêt 
collectif et de services public dans les espaces 
situés au rez-de-chaussée ;
3° la proportion d’activités destinées aux services 
intégrés aux entreprises est limitée à 10% des 
superficies planchers du projet ;
4° le projet prévoit d’affecter au logement 40 % au 
minimum de la superficie de plancher.

La demande de permis détaille le potentiel construc-
tible atteint, dans le respect des seuils ci-dessus.
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L’Organisation Mondiale de la Santé recommande que 
chaque habitant dispose d’au minimum 12 m² d’espaces 
verts à moins de 300m de son logement. Le PPAS prévoit 
l’aménagement de nombreuses zones de parc ou de 
voiries à caractère paysager (arborées, végétalisées et 
faisant la part belle aux modes actifs) dans le quartier, afin 
notamment que l’augmentation de l’offre de logements 
soit assortie d’une augmentation concomitante de l’offre 
en espaces verts. Il importe alors que tout projet prévoyant 
une offre conséquente de logements supplémentaires 
contribue à une augmentation également conséquente du 
réseau d’espaces verts. De cette manière, le développe-
ment proportionné d’un cadre de vie verdoyant est assuré.
 
Note: le chiffre de 18 m² est défini sur base de la recommandation OMS 
en partant du principe qu’en général, la majorité des logements seront 
occupés par plus d’une personne.

Cette disposition vise à faciliter les projets favorisant le 
maintien, non seulement d’activités économiques exis-
tantes, mais aussi de bâtiments existants par opposition 
à un projet de démolition/reconstruction. Dans ce cas, 
des contraintes quant à la composition du dossier, la 
proportion minimum de logements ou la répartition des 
programmes entre les étages sont levées, sans toute-
fois diminuer la part des surfaces affectées aux activités 
économiques par rapport à l’emprise bâtie.

Il peut s’agir, par exemple, de projets de rénovation d’un 
bâtiment industriel existant, dont l’activité demeure 
inchangée ; ou d’un projet plus large incluant l’ajout 
d’autres fonctions sur le site de l’entreprise, dans une 
optique d’intégration du site dans la dynamique de déve-
loppement urbain visée par le présent PPAS. 

L’article 6 garantissant le maintien et la faculté d’acroisse-
ment de fonctions autorisées préalablement à l’entrée en 
vigueur du Plan reste d’application. L’article 50 est complé-
mentaire à cet article. Ainsi, si une demande est entière-
ment conforme à l’article 6, elle est autorisable.

§3. La réalisation de logements au sein des projets 
visés au §2 va de pair avec la création d’espaces 
publics et/ou espaces verts accessibles au public. Les 
conditions sont les suivantes :

1°. le projet permet la réalisation, au sein du péri-
mètre de la demande, d’espaces publics ou espaces 
ouverts accessibles au public d’une superficie totale 
équivalente à minimum 18 m² par unité de logement.
2°. Ces espaces sont situés en priorité :

• dans les Zones de Parc ou Zones de Voirie, si le 
projet inclut de telles zones ; 
• le long des cheminements modes actifs princi-
paux ou secondaires ; 
• au droit d’espaces verts existants dans le but 
de favoriser leur maintien.

3°. Dans le cas d’espaces verts rétrocédés au 
domaine public et/ou confiés à un gestionnaire d’es-
pace public, les prescriptions de l’article 91 s’ap-
pliquent et le gestionnaire désigné doit en assurer 
ou approuver l’aménagement.
4°. Ces espaces publics ou espaces ouverts acces-
sibles au public ne peuvent pas être pris en compte 
dans le calcul des charges d’urbanisme, mais peuvent 
être pris en compte dans les espaces visés à l’art. 48.

§4. Les parties de ces zones qui sont non construites, 
hors-sol, sont destinées à l’aménagement des abords 
pour les activités adjacentes et les riverains ainsi que 
pour les services écosystémiques, selon les disposi-
tions prévues aux art 67 et 68.

ART 50. CAS D’EXEMPTIONS

Il peut être dérogé aux articles 48 et 49 §2. pour les 
travaux de transformation ou d’extension d’immeubles 
existants affectés principalement aux activités produc-
tives, aux services intégrés aux entreprises (à savoir 
les activités «business to business»), aux bureaux, au 
commerce ou au commerce de gros pour autant que les 
conditions suivantes soient réunies :

1° la transformation ou l’extension favorise le main-
tien sur son site actuel d’une entreprise présente 
dans la zone depuis plus de 5 ans ;
2° la superficie plancher affectée aux besoins de 
l’entreprise est toujours équivalente à minimum 90% 
de l’emprise au sol des constructions ;
3° les actes et travaux ont été soumis aux mesures 
particulières de publicité.

La présente disposition s’applique également aux 
projets incluant, outre la transformation ou extension 
d’immeubles existants, la construction d’immeubles 
distincts sur le site de l’entreprise, non contigus aux 
immeubles existants.
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Il est souhaité qu’au niveau des fronts urbains en lien avec 
la zone de parc, les auteurs de projet sur les parcelles 
bordant le parc prévoient des zones tampon végétalisées 
sur leur parcelle en vue d’une bonne intégration paysa-
gère, favorisant également l’intimité des habitants. 

ART 53. AFFECTATIONS SPÉCIFIQUES LE LONG 
DES LISERÉS COMMERCIAUX SUGGÉRÉS

Les faces ou parties de faces d’îlots marquées par 
un liseré commercial suggéré sont identifiées comme 
présentant un potentiel particulier pour l’implantation 
de grands commerces spécialisés.

ART 51. AFFECTATIONS SPÉCIFIQUES LE LONG 
DES FRONTS URBAINS

§1. Sur les faces ou parties de faces d’îlots marquées 
par un front urbain, les affectations suivantes sont auto-
risées, dans le respect des seuils fixés à l’article 48 :

1° les rez-de-chaussée peuvent être affectés au 
logement et aux équipements d’intérêt collectif 
et de service public ainsi qu’aux activités produc-
tives, aux services intégrés aux entreprises et au 
commerce, autres que le commerce de gros et les 
grands commerces spécialisés ;
2° les étages des constructions sont affectés au 
logement et aux équipements d’intérêt collectif et 
de service public.

§2. Sur les faces ou parties de faces d’îlots marquées 
par un front urbain la nature des activités est compa-
tible avec l’habitation.

§3. Le long d’un front urbain, des espaces peuvent 
également être affectés à usage de parc, voirie, espace 
vert ou zone de recul en vue de renforcer le réseau 
d’espaces publics et/ou le maillage vert. Dans ce cas, 
la position des façades peut être en retrait, dans le 
respect des conditions suivantes:

1° les conditions locales le permettent ;
2° l’alignement proposé préserve ou renforce la 
cohérence du front urbain, la continuité du maillage 
vert et/ou les conditions de micro-climat (perméabi-
lité et qualité des sols, gestion des ombrages et des 
effets de vent...).

ART 52. AFFECTATIONS SPÉCIFIQUES LE LONG 
DES LISERÉS COMMERCIAUX

§1. Sur les faces ou parties de faces d’îlots marquées 
par un liseré commercial, les affectations suivantes 
sont autorisées, dans le respect des seuils fixés à l’ar-
ticle 48 :

1° les rez-de-chaussée des constructions sont 
affectés au commerce autres que le commerce de 
gros, ainsi qu’aux équipements d’intérêt collectif et 
de service public ;
2° les étages des constructions sont affectés au loge-
ment, aux équipements d’intérêt collectif et de service 
public, aux services intégrés aux entreprises ainsi 
qu’au commerce autres que le commerce de gros.

§2. Sur les faces ou parties de faces d’îlots marquées 
par un liseré commercial, la nature des activités y est 
compatible avec l’habitation.

§3. Le liseré commercial suit le front bâti, même si 
celui-ci est implanté en retrait par rapport à la « zone 
de quais accessibles au public ».
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Le périmètre B ne concernant pas l’entièreté de l’îlot, il 
n’est délimité par des voiries que sur trois côtés.

Le périmètre E ne concernant pas l’entièreté de l’îlot, il 
n’est délimité par des voiries que sur trois côtés.

Extrait du Plan des Affectations présentant le périmètre A 

PERIMETRES A PRESCRIPTIONS 
PARTICULIERES

ART 54. GÉNÉRALITÉS

Dans les périmètres à prescriptions particulières, les 
dispositions des articles 48 à 51 sont d’application. 
Elles sont précisées par les articles 54 à 57 qui défi-
nissent les potentiels constructibles maximum.

Le potentiel constructible atteint, dans le respect des 
seuils ci-dessous, est détaillé dans la demande de 
permis.

ART 55. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Les traitillés noirs sur le Plan des Affectations déli-
mitent les périmètres à prescriptions particulières :

• Périmètre A : terrain compris entre la Digue du 
Canal, la rue des Bassins, la rue du Sel et la rue 
Gouverneur Nens ;
• Périmètre B : terrain compris entre la rue Dante, la 
digue du Canal et la rue du Sel ;
• Périmètre C : terrain compris entre la rue Dante, la 
digue du Canal et la rue des Goujons ;
• Périmètre D : terrain compris entre la rue du 
Développement, la Digue du Canal, la rue de la 
Petite-Ile et le boulevard Industriel ;
• Périmètre E : terrain compris entre rue de la 
Petite-Ile, la rue des Goujons et le chemin de fer.

Pour des raisons de lisibilité graphique, les traitillés 
délimitant les périmètres à prescriptions particulières 
sont légèrement déportés des zones d’affectation sur 
le Plan. Leurs limites effectives sont les limites des 
zones d’affectation qu’elles englobent.

ART 56. POTENTIEL CONSTRUCTIBLE HORS-SOL 
DANS LE PÉRIMÈTRE A

§1. Au sein du périmètre A, le potentiel constructible 
est limité à un P/S par projet ou permis de lotir de 4,3.

§2. La disposition prévue à l’article 49 §2 2° définis-
sant l’affectation minimum des activités productives, 
commerce de gros et équipements d’intérêt collectif et 
de services public dans les espaces situés au rez-de-
chaussée y est rabaissée à 50% de la superficie plan-
cher du rez-de chaussée.

§3. Le front de bâtisse obligatoire représenté au Plan 
s’applique uniquement sur une hauteur de 18 m à partir 
du niveau du trottoir. Au-delà de cette limite, le front de 
bâtisse est libre.
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13m

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Zone d'habitation Typische woongebied 

Zone de voirie publique à caractère paysager

Zone de voiries publiques Zone voor  openbare wegenis  

 

Gemengde gebied

Sterk gemengde gebied

Zone d'entreprises en milieu urbain

Zone mixte

Zone de forte mixité

Zone d'activités portuaires et de transport

 ZONES ONBEBOUWBAARZONES NON CONSTRUCTIBLES

1

2

3

4

5

8

7

Zone de parc 9

Zone de chemin de fer Zone spoorweg  6

Zone de quais accessibles au public 10

Ondernemingsgebieden in een stedelijke omgeving

Gebieden voor havenactiviteiten en vervoer

Parkgebied

Zone voor openbare wegenis met  landschappelijk karakter

Zone voor kades, publiek toegankelijk

Cheminements modes actifs principal

Cheminements modes actifs secondaire

Accès camions

APérimètre à prescriptions particulières

Publieke doorgang voor zacht verkeer (hoofdverbinding)

Publieke doorgang voor zacht verkeer (secundaire verbinding)

Toegang voor vrachtwagens

Perimeter met bijzondere voorzichten

Implantation spécifique Specifieke inplanting 

Percées visuelles obligatoires

Percées visuelles indicatives

Visuele doorzichten (verplicht)

Visuele doorzichten (indicatief)

30%Emprise minimum des espaces verdurisés
accessibles aux habitants

Minimum aandeel groene ruimtes
toegankelijk voor bewoners

Liseré commercial   Handelslint

Limite de zone

LIMITES LIMIETEN 

Zonegrens

Verplichte bouwlijn
 

Front urbain  Stedelijk front 

Liseré commercial suggéré   

Front de bâtisse obligatoire 

Suggestie voor handelslint

Grue existante Bestaande kraan

R*+4

Gabarits maximal mesurables en mètres
(hauteur sous corniche)

GABARITS
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Le cas échéant, le respect de la condition énoncée 
ci-contre est démontré au moyen d’une note émanant 
d’un écologue, détaillant les situations existante et 
projetée et présentant la valeur biologique des arbres 
concernés ainsi que les mesures de protection prévues.

Il est rappelé que les autres dispositions du PPAS qui sont 
non contraires à l’article 57 sont également d’application. 
Notamment, il convient de noter que le §3 de l’article 8 
rentre en ligne de compte dans le cas où un segment de la 
longueur bâtissable à front de rue est laissé libre de toute 
nouvelle construction afin de maintenir des éléments de 
patrimoine bâti ou végétal existants.

Les deux mesures de hauteur permettent l’inclusion éven-
tuelle d’un niveau de toiture tel que décrit à l’Art. 8 §2.

Extrait du Plan des Affectations présentant le périmètre B 

ART 57 POTENTIEL CONSTRUCTIBLE HORS-SOL 
DANS LE PÉRIMÈTRE B

§1. Au sein du périmètre B, le potentiel constructible 
est limité à un P/S de 2,7. Ce potentiel maximum est 
porté à 3 si l’implantation du bâti projeté maximise le 
maintien des massifs arborés existants.

§2. Le nombre de places de stationnement au sein 
du périmètre doit être limité au strict minimum selon 
les besoins du projet, compte tenu de la proximité 
de transports publics et de parkings accessibles aux 
riverains, du risque limité de report du stationnement 
en voirie et du souhait de limiter les impacts sur les 
espaces verts existants.

§3. Si les émergences prévues au Plan d’Affectation 
sont réalisées, les façades principales de ces émer-
gences sont alignées au front urbain et les volumes 
de ces émergences s’accordent afin de former un 
ensemble unifié. Les volumes sont alors de plan 
rectangulaire et présentent les dimensions suivantes, 
à 0,50m près :

• 25m de largeur à front de canal
• 52 ou 57m de hauteur totale.

La profondeur des étages est inférieure à 25m ; l’ex-
pression architecturale des façades latérales et prin-
cipale est unifiée au sein de chaque volume, cette 
expression devant néanmoins varier d’une émergence 
à l’autre.

A l’angle de la Digue du Canal et de la rue de Dante, les 
étages supérieurs de l’émergence peuvent surplomber 
la voie publique et dépasser 25m de profondeur afin 
de respecter l’alignement le long de la Digue du Canal. 
Les autres étages doivent alors observer un retrait par 
rapport à l’alignement.

§4. L’émergence située à l’angle de la rue des Bassins 
peut être décalée le long de la rue du Sel dans le cas 
où le projet vise la construction d’une tour productive. 
Dans ce cas, la hauteur des étages n’y est pas limitée 
et les conditions fixées au §3. n’y sont pas d’applica-
tion ; toutefois, la hauteur totale ne dépasse pas 50m.  
La largeur du volume reste inférieure à la hauteur. En 
outre, matérialité de l’éventuelle tour productive se 
démarque de celle des bâtiments affectés au logement 
au sein du projet et évite des vis-à-vis trop proches 
avec ceux-ci. Une façade en grande partie translucide 
est recommandée.
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een openbaar onderzoek in zitting van

Het College van Burgemeester en Schepenen verklaart dat 
onderhavig plan te inzage van het publiek op het 
gemeentehuis werd neergelegd van                   tot

Gezien en goedgekeurd door de Gemeenteraad in zitting van 
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In opdracht, 
l'Echevin,
de Schepen,
Susanne Müller-Hübsch

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps
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Les éléments permettant de rencontrer les conditions 
listées ci-contre peuvent également être pris en compte 
pour la vérification d’autres dispositions ou prescriptions 
du présent PPAS.

Il est rappelé que les prescriptions du PPAS n’ont pas 
d’effet rétroactif, et concernent uniquement les nouvelles 
demandes de permis.

Extrait du Plan des Affectations présentant le périmètre C

ART 58. POTENTIEL CONSTRUCTIBLE HORS-SOL 
DANS LE PÉRIMÈTRE C

§1. Au sein du périmètre C, le potentiel constructible 
est limité à un P/S par projet ou permis de lotir de 3.

§2. Ce P/S est porté à maximum 4,3 pour autant que 
l’ensemble des conditions ci-dessous soient respec-
tées :

1° La Zone de Parc dessinée au Plan des Affecta-
tions au sein de l’îlot actuel (tel que repris au parcel-
laire figurant au Plan des Affectations) est cédée à 
l’autorité publique préalablement à l’introduction de 
toute demande de Permis d’Urbanisme visant un 
P/S supérieur à 3 au sein de la parcelle concernée ;
2° La demande prévoit ou prend en compte l’amé-
nagement et la rétrocession de la Zone de Voirie 
dessinée au Plan des Affectations au sein du péri-
mètre C, ainsi que la réalisation du cheminement 
modes actifs secondaire à travers le périmètre ;
3° La demande prévoit ou prend en compte la 
réalisation d’un centre d’entreprises compre-
nant au minimum 6.000 m² de superficie inté-
rieure et 2.000 m² d’espaces extérieurs couverts ; 
4° La demande prévoit ou prend en compte la réali-
sation d’au minimum 1.000 m² de surfaces destinées 
à l’agriculture urbaine et/ou l’installation d’une ou 
plusieurs serres ou verrières participant aux qualités 
résidentielles et spatiales de l’îlot.

§3. Le taux d’emprise au sol des constructions ne peut 
dépasser 75% par projet ou permis de lotir.

§4. La proportion d’espaces végétalisés visés à l’Art.62 
2° (pouvant être prévus sous forme de toitures végéta-
lisées intensives accessibles aux habitants) est portée 
à 60% maximum, sans préjudice des autres conditions 
fixées par cette prescription. Une partie de ces espaces 
végétalisés accessibles aux habitants est à localiser 
le long de la zone de parc jouxtant le front urbain, 
sous forme d’une zone de recul  (dans le respect des 
conditions fixées à l’article 51) intégrant des éléments 
tampons (conformément à l’article 92).

ZONES BEBOUWBAARZONES CONSTRUCTIBLES

Zone d'habitation Typische woongebied 

Zone de voirie publique à caractère paysager

Zone de voiries publiques Zone voor  openbare wegenis  

 

Gemengde gebied

Sterk gemengde gebied
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Zone mixte

Zone de forte mixité

Zone d'activités portuaires et de transport

 ZONES ONBEBOUWBAARZONES NON CONSTRUCTIBLES
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8

7
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Cheminements modes actifs principaux
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APérimètre à prescriptions particulières

Publieke doorgang voor zacht verkeer (hoofdverbinding)

Publieke doorgang voor zacht verkeer (secundaire verbinding)

Toegang voor vrachtwagens

Perimeter met bijzondere voorzichten

Implantation spécifique Specifieke inplanting 

Percées visuelles obligatoires

Percées visuelles indicatives

Visuele doorzichten (verplicht)

Visuele doorzichten (indicatief)

30%Emprise minimum des espaces verdurisés
accessibles aux habitants

Minimum aandeel groene ruimtes
toegankelijk voor bewoners

Liseré commercial Handelslint

Limite de zone

LIMITES LIMIETEN 

Zonegrens

Verplichte bouwlijn
 

Front urbain Stedelijk front 

Liseré commercial suggéré

Front de bâtisse obligatoire

Suggestie voor handelslint
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PLAN PARTICULIER D'AFFECTATION DU SOL /
BIJZONDER BESTEMMINGSPLAN

BIESTEBROECK II / BIESTEBROEK II

PPAS numéro - BPP nummer

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps

Dressé par l'auteur de projet /
Opgemaakt door de ontwerper

Le Conseil Communal charge le Collège des Bourgmestre et 
Echevins de soumettre le projet de plan à enquête publique en 
séance du

Le Collège des Bourgmestre et Echevins certifie que le présent 
plan a été déposé à l'examen du public à la maison communale 
du                au 

Vu et adopté par le Conseil Communal en séance du

De Gemeenteraad geeft het College van Burgemeester en 
schepenen de opdracht het ontwerpplan te onderwerpen aan 
een openbaar onderzoek in zitting van

Het College van Burgemeester en Schepenen verklaart dat 
onderhavig plan te inzage van het publiek op het 
gemeentehuis werd neergelegd van                   tot

Gezien en goedgekeurd door de Gemeenteraad in zitting van 

4b

In opdracht, 
l'Echevin,
de Schepen,
Susanne Müller-Hübsch

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
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Extrait du Plan des Affectations présentant le périmètre C

Extrait du Plan des Affectations présentant le périmètre D

ART 59. POTENTIEL CONSTRUCTIBLE HORS-SOL 
DANS LE PÉRIMÈTRE D

§1. Au sein du périmètre D, le potentiel constructible 
est limité à un P/S par projet ou permis de lotir de 2,9, 
hors bâtiment scolaire.
§2. Ce potentiel constructible répond aux conditions 
suivantes :

1° maximum 104.000 m² de superficie plancher pour 
du logement ;
2° la disposition prévue à l’article 48 §2 3° visant la 
proportion d’activités destinées aux services inté-
grés aux entreprises, y est augmentée à 16% des 
superficies planchers du projet ;
3° une superficie plancher minimum de 3.800 m² 
y est destinée à la réalisation d’un établissement 
scolaire. Celui-ci est implanté le long de l’axe rue de 
la Petite-Île–rue Pierre Marchant.
4° sur l’îlot à l’angle de la rue du Développement 
et du boulevard Industriel et l’îlot voisin à front du 
boulevard Industriel, minimum 40% de l’emprise au 
sol du projet sont affectés aux activités productives 
et au commerce de gros. Ces activités sont situées 
au rez-de-chaussée.

ART 60. POTENTIEL CONSTRUCTIBLE HORS-SOL 
DANS LE PÉRIMÈTRE E

§1. Au sein du périmètre E, le potentiel constructible 
est limité à un P/S par projet ou permis de lotir de 3.

§2. Une superficie plancher minimum de 5.000 m², 
hors cours et préau, y est destinée à la réalisation d’un 
équipement scolaire.

§3. En fonction de la variation de la superficie plancher 
de l’équipement scolaire dans les limites fixées au §2, 
le P/S autorisé au §1 peut être augmenté.
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Ils peuvent néanmoins faire partie intégrante d’espaces 
publics complémentaires créés par le projet, bien qu’une 
fonction de jardin privatif ou collectif convienne égale-
ment.

CARACTERISTIQUES DES 
CONSTRUCTIONS

ART 61. ALIGNEMENT

Le plan principal formé par la façade est libre.
Les faces ou parties de faces d’îlots marquées par un 
front urbain répondent aux conditions suivantes, dans 
le respect des dispositions de l’article 62 :

1° le plan principal formé par le rez-de-chaussée 
est implanté à l’alignement, sauf en application des 
conditions spécifiées à l’article 51§3 ;
2° le plan principal formé par la façade aux étages 
est libre ;

Les faces d’îlot marquées par un traitillé jaune au Plan 
des Affectations, bénéficient de règles d’implantation 
spécifiques, telles que détaillées aux articles 66 et 67.

ART 62. EMPRISE MINIMUM DES ESPACES VÉGÉ-
TALISÉS ACCESSIBLES AUX HABITANTS ET 
ENTREPRISES

Dans le cas où le Plan des Affectations précise un 
pourcentage minimum affiché en vert, celui-ci s’ap-
plique par projet ou permis de lotir et dans le respect 
des conditions suivantes:

1° les espaces à prendre en compte sont situés au 
sein de la Zone d’Entreprises en Milieu Urbain, et non 
en zone de voirie ou de parc au Plan des Affectations ;
2° il s’agit soit de zones végétalisées en pleine terre, 
soit de toitures végétalisées intensives accessibles 
et visibles depuis plusieurs étages de logements. 
Cette seconde catégorie ne peut représenter plus 
de 30% des espaces végétalisés pris en compte ;
3° Les éventuels plans d’eau, terrains de sports ou 
de jeu ou éléments d’embellissement urbain inté-
grés à l’aménagement de ces espaces végétalisés, 
peuvent également être pris en compte dans les 
surfaces comptabilisées.

ART 63. INTÉGRATION URBAINE

§1. Afin d’assurer l’intégration urbaine, les conditions 
suivantes sont d’application :

1° les projets permettent la structuration du tissu 
urbain ;
2° la nature des activités est compatible avec les 
autres activités ou destinations de l’îlot concerné 
par le projet et des îlots avoisinants ;
3° les caractéristiques des constructions et instal-
lations s’accordent avec celles du cadre urbain envi-
ronnant ;
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Traitement paysager des toitures dans l’un des projets préalablement 
autorisés en ZEMU. Source: dossier demande de permis d’urbanisme

4° les rez-de-chaussée sont aménagés de manière 
à s’intégrer dans la composition générale de l’im-
meuble.

§2. Toutes les activités des entreprises (y compris les 
chargements et déchargements) se déroulent dans 
des bâtiments fermés dont les caractéristiques urba-
nistiques et esthétiques sont adaptées au cadre urbain 
et s’accordent avec le voisinage, en particulier avec le 
logement proche.
 

ART 64. QUALITÉS RÉSIDENTIELLES

Les demandes de permis détaillent les mesures prises 
pour limiter les nuisances, notamment :

1° le fonctionnement des aires de livraisons et des 
quais de déchargement ;
2° le fonctionnement de l’activité compte tenu des 
autres fonctions (logements, bureaux…) ;
3° l’intégration des éléments techniques (notam-
ment dispositifs de traitement d’air, désenfumage, 
chauffage ou refroidissement) de manière à éviter 
les effets indési-rables sur le confort des espaces 
extérieurs à usage résidentiel.

ART 65. FRONT URBAIN

Les activités et le traitement des façades le long du 
front urbain participent à la création d’un espace 
urbain qualitatif. A cet effet, les faces d’îlots marquées 
par un liseré « front urbain » répondent aux conditions 
suivantes :

1° les accès camions sont limités. Ils sont centralisés, 
conformément aux prescriptions de l’article 23 ;
2° les quais de déchargement y sont interdits ;
3° le front urbain peut-être ponctué de percées 
visuelles et d’accès vers l’intérieur de la zone.

ART 66. TRAITEMENT DES FAÇADES ET TOITURES

§1. Une attention particulière est apportée aux façades 
et toitures en vis-à-vis de logements et équipements 
d’intérêts collectifs, existants ou à bâtir. Cette atten-
tion particulière porte tant sur l’esthétique que sur le 
respect des qualités résidentielles.

§2. Dans le cas de constructions mitoyennes avec des 
logements ou des équipements d’intérêt collectif et de 
services publics, les toitures des activités en rez-de-
chaussée sont rendues accessibles aux occupants des 
immeubles mitoyens, aux conditions de l’article 11.

Une accessibilité publique de la toiture est également 
autorisée.
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Il est rappelé que les dispositions non contraires des 
autres règlements restent d’application, notamment le 
titre I, chapitre VII du Règlement Communal d’Urbanisme 
de la Commune d’Anderlecht.

Extrait du Plan des Affectations présentant le périmètre A

AMENAGEMENT DES ABORDS

ART 67. AMÉNAGEMENT

§1. L’aménagement paysager des abords assure l’inté-
gration de la zone dans son environnement urbain et 
l’harmonie de l’intérieur d’îlot. Il répond aux conditions 
suivantes :

1° ces espaces sont plantés. Ils peuvent également 
comporter les accès aux bâtiments riverains et à leur 
sous-sol ainsi que des espaces de stationnement ;
2° les abords des constructions sont aménagés en 
jardins de pleine terre plantée sauf au droit des accès 
et éventuelles zones de manoeuvre ; dans le cas 
d’aménagements plantés sur des infrastructures en 
sous-sol, un substrat de minimum 1m est imposé ;

§2. Les aires peu esthétiques, telles que celles accueil-
lant les parcs à conteneurs, poubelles, citernes, etc., 
sont intégrées dans le bâti.

§3. Des aires de compostage à destination des rive-
rains peuvent y être aménagées.

ART 68. ESPACES RÉCRÉATIFS EXTÉRIEURS

Les espaces récréatifs extérieurs sont aménagés de 
manière à remplir leur fonction récréative ou d’agré-
ment. Ils répondent aux conditions suivantes :

1° seules les installations et constructions acces-
soires à leur fonction y sont autorisées, tels que les 
préaux, les terrains de jeux ou de sport en plein air, 
les emplacements pour vélos, etc. ;
2° l’utilisation de revêtement de sol perméable est 
privilégiée ;
3° ces espaces intègrent des plantations, d’essences 
indigènes sur la liste de Bruxelles Environnement ;
4° les entreposages en plein air sont interdits.

ART 69. QUAI ACCESSIBLE AU PUBLIC EN ZONE 
D’ENTREPRISES EN MILIEU URBAIN

Un recul d’alignement est imposé au sein du périmètre 
A. Ce recul répond aux conditions suivantes :

• il a une superficie minimum de 900m² ;
• il est d’un seul tenant ;
• il ne s’inscrit pas obligatoirement dans les traitillés 
jaunes représentés au Plan des Affectations, et ne 
doit pas non plus couvrir l’entièreté de cette zone ;
• il est aménagé en prolongation de la zone de quai 
accessible au public attenante, aux conditions des 
articles 94 à 96.
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ART 70. RUE ARBORÉE EN ZONE D’ENTREPRISES EN 
MILIEU URBAIN

Dans l’îlot concerné par le périmètre B, deux zones spéci-
fiques sont identifiées en traitillés jaunes au Plan des Affec-
tations le long de la rue du Sel.

§1. La zone de 11m de profondeur correspond à une zone 
de recul majoritairement verdurisée. Tout projet incluant 
une modification de l’aménagement de cette zone garantit, 
par rapport à la situation existante, le maintien voire l’aug-
mentation de la proportion d’espaces verdurisés et/ou 
du nombre d’arbres haute tige au sein de la zone de recul 
comprise dans le périmètre du projet.

§2. La zone de 40m de profondeur est concernée par des 
bâtiments industriels relativement récents. Le maintien de 
ces bâtiments est encouragé, de même que la construction 
de nouveaux volumes bâtis prolongeant ces bâtiments (en 
largeur et/ou en hauteur) afin de compléter le front bâti face 
au chemin de fer. Les nouveaux bâtiments au sein de cette 
zone sont préférentiellement affectés aux activités produc-
tives ; tout nouveau bâtiment affecté au logement est donc 
préférentiellement implanté hors de cette zone.

ART 71. PARC EN ZONE D’ENTREPRISES EN MILIEU 
URBAIN

Dans le périmètre D, deux zones de parc sont implantés au 
sein de la zone d’entreprises en milieu urbain. Ces zones de 
parc répondent aux conditions suivantes :

• elles s’inscrivent dans les traitillés jaunes représentés au 
Plan des Affectations, en prolongation de la zone de parc 
attenante ;
• elles ont respectivement une superficie minimum de 
1.100m² et 1.800m². Les zones dessinées au Plan sont 
supérieures à ces deux dimensions de manière à laisser une 
marge de manoeuvre pour l’implantation du front bâti ;
• elles sont d’un seul tenant ;
• elles sont aménagées en zone de parc, aux conditions 
des art. 90 à 93.
• Les fronts bâtis attenants répondent aux conditions du 
front urbain.

Extrait du Plan des Affectations présentant le périmètre B

Extrait du Plan des Affectations présentant le périmètre D
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LEGENDE LEGENDE

REGION DE BRUXELLES-CAPITALE BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST

GEMEENTE ANDERLECHT

PLAN PARTICULIER D'AFFECTATION DU SOL /
BIJZONDER BESTEMMINGSPLAN

BIESTEBROECK II / BIESTEBROEK II

PPAS numéro - BPP nummer

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

Par ordonnance, 
le Sécretariat communal, 
de Gemeentesecretaris,
Marcel Vermeulen

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps

Dressé par l'auteur de projet /
Opgemaakt door de ontwerper

Le Conseil Communal charge le Collège des Bourgmestre et 
Echevins de soumettre le projet de plan à enquête publique en 
séance du

Le Collège des Bourgmestre et Echevins certifie que le présent 
plan a été déposé à l'examen du public à la maison communale 
du                au 

Vu et adopté par le Conseil Communal en séance du

De Gemeenteraad geeft het College van Burgemeester en 
schepenen de opdracht het ontwerpplan te onderwerpen aan 
een openbaar onderzoek in zitting van

Het College van Burgemeester en Schepenen verklaart dat 
onderhavig plan te inzage van het publiek op het 
gemeentehuis werd neergelegd van                   tot

Gezien en goedgekeurd door de Gemeenteraad in zitting van 

4b

In opdracht, 
l'Echevin,
de Schepen,
Susanne Müller-Hübsch

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps
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Marcel Vermeulen

In opdracht, 
le Bourgmestre,
de Burgemeester,
Fabrice Cumps

Dressé par l'auteur de projet /
Opgemaakt door de ontwerper

Le Conseil Communal charge le Collège des Bourgmestre et 
Echevins de soumettre le projet de plan à enquête publique en 
séance du

Le Collège des Bourgmestre et Echevins certifie que le présent 
plan a été déposé à l'examen du public à la maison communale 
du                au 
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II.5
ZONES D’ACTIVITÉS PORTUAIRES ET 
DE TRANSPORT

AFFECTATION

ART 72. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ces zones sont représentées en bleu foncé (5) sur le 
Plan des Affectations.

ART 73. AFFECTATION

§1. Ces zones sont affectées :

1° aux activités portuaires et logistiques, notam-
ment le transbordement, la distribution, le condi-
tionnement, le commerce de gros, le transport et 
l’entreposage ;
2° aux activités industrielles ou artisanales ayant 
pour objet la production ou la transformation de 
biens meubles sur le site ;
3° aux activités visant à améliorer l’environnement 
telles que l’épuration des eaux, les processus d’éli-
mination, de traitement, de recyclage et de collecte 
des déchets.

§2. Les terrains situés à quai sont, par priorité, affectés 
aux activités liées à la voie d’eau.

§3. Ces zones peuvent aussi être affectées aux équi-
pements d’intérêt collectif ou de service public ainsi 
qu’aux commerces qui constituent le complément 
usuel des activités visées au §1.

§4. Ces zones peuvent aussi être affectées au loge-
ment complémentaire et accessoire aux fonctions 
principales de la zone, notamment au logement du 
personnel de sécurité.

§5. Les rez-de-chaussée sont par priorité affectés aux 
activités liées à la voie d’eau.

§6. La nature des activités est compatible avec les 
autres activités ou destinations de l’îlot concerné par 
le projet et des îlots avoisinants.

Extrait du Plan des Affectations
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Certaines parties de ces espaces sont concernées par 
une accessibilité au public obligatoire, prescrite aux 
articles 24 et 77 §6.

CARACTÉRISTIQUES DES CONSTRUCTIONS

ART 74. GÉNÉRALITÉS

§1. Les caractéristiques urbanistiques des construc-
tions et l’aménagement paysager de leurs abords 
permettent leur intégration dans l’environnement 
urbain.
§2. Les constructions ne forment pas un front bâti 
continu le long de la zone de voirie attenante et n’en-
travent pas la possibilité d’utilisation des quais comme 
espace accessible au public.
§3. Le placement d’infrastructures techniques (de type 
grue, silo…) nécessaires à l’exploitation de la zone peut 
y être autorisées. Si cela se justifie pour des raisons 
techniques, ces installations peuvent dépasser les 
limites de hauteur indiquées au Plan.
§4. Les espaces non construits peuvent être rendus 
accessibles au public au moins en dehors des heures 
d’activités des entreprises.

ART 75. CARACTÉRISTIQUES DES 
CONSTRUCTIONS

Au sein des zones portuaires, les constructions 
répondent aux conditions suivantes :

1° elles sont implantées et aménagées avec une 
attention particulière pour leur intégration urbaine 
et paysagère ;
2° elles sont réalisées avec des matériaux de qualité 
porteurs d’une identité industrielle ou portuaire ;
3° les lieux de stockage, même non couverts, font 
l’objet d’un traitement soigné. Ils sont implantés 
et aménagés avec une attention particulière pour 
leur intégration urbaine et paysagère. Ces lieux de 
stockage ne doivent pas être rendus accessibles au 
public.

ART 76. PERCÉES VISUELLES

Des percées visuelles sont maintenues dans les zones 
identifiées par une double flèche au Plan.

1° Les percées dont la localisation est obligatoire y 
sont représentées par une double flèche mauve en 
trait plein ;
2° Les percées visuelles dont la localisation est indi-
cative y sont représentées par une double flèche 
mauve en traitillés ;
3° Les percées visuelles sont maintenues libres de 
tout obstacle imperméable à la vue, en ce compris 
les stockages.

Ces percées ont une largeur minimum de 10 mètres 
et sont conçues de manière à permettre la vue vers le 
canal à partir des zones de voiries attenantes.



37

AMÉNAGEMENT DES ABORDS

ART 77. TRAITEMENT DES ABORDS

§1. Les zones portuaires visent à la mise en scène du 
paysage urbano-portuaire.

§2. Les abords sont traités comme des zones de tran-
sitions entre le développement urbain et la zone d’ac-
tivités portuaires et de transport. Ils contribuent au 
développement du maillage vert.

Une attention particulière est portée à la qualité de 
l’aménagement, à l’intégration de plantations et à la 
signalétique.

§3. L’éclairage des abords permet la sécurisation de 
ces zones. Il contribue également à leur aspect esthé-
tique et à la valorisation du caractère portuaire.

§4. La qualité des constructions et des abords est 
également prise en compte à partir des points du péri-
mètre offrant des vues sur les zones portuaires :

• à partir des zones résidentielles et des espaces 
publics attenants ;
• à partir du pont Marchant et du Square E. Vander-
velde ;
• à partir des rives opposées, en particulier depuis le 
périmètre A et ses abords.

§5. Dans la mesure du possible les accès entre conces-
sions qui sont voisines sont mutualisés.

§6. Les espaces non construits le long des quais sont 
rendus accessibles au public au moins en dehors des 
heures d’activités des entreprises.

ART 78. PASSAGES POUR LES MODES ACTIFS

§1. Les activités portuaires sont organisées de manière 
à préserver un cheminement pour les modes actifs en 
bordure de la voie d’eau. Ce cheminement répond aux 
conditions suivantes :

1° il assure la continuité du parcours qui longe le 
canal ;
2° tout est mis en œuvre pour garantir la sécurité, 
le confort et l’agrément le long de ce parcours dans 
le respect des affectations principales de la zone 
portuaire.

§2. Un aménagement de qualité ou au minimum, un 
jalonnement sera prévu sur une voirie parallèle afin 
d’éviter la rupture du cheminement lors d’une interdic-
tion de passage imposée par les activités de transbor-
dement.

§3. Le §1 ne s’applique pas aux activités existantes 
ni à leurs extensions éventuelles pour lesquelles la 
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configuration des lieux empêche la réalisation d’un 
tel cheminement. Dans ce cas, le §2 reste néanmoins 
d’application.

ART 79. CLÔTURES

Un soin particulier est apporté à la qualité des grilles 
de clôture. Elles minimisent visuellement la fonction de 
barrière afin d’offrir des vues sur les activités du port 
et sur le canal :

• elles sont perméables à la vue ;
• elles ont une hauteur maximale de 2,50 m.
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II.6
ZONES DE CHEMIN DE FER

ART 80. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ces zones sont représentées en gris (6) sur le Plan des 
Affectations.

ART 81. AFFECTATION

Ces zones sont affectées aux installations de chemin 
de fer.

ART 82. AMÉNAGEMENT

Complémentairement, les talus et les abords des lignes 
de chemin de fer contribuent à la réalisation du mail-
lage vert, des réseaux de mobilité active et à l’atténua-
tion des nuisances sonores causées par la circulation 
des trains (végétation et/ou murs anti-bruits), sans
porter préjudice à la fonction de transport ferroviaire 
et à son développement.
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ART 83. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ces zones sont représentées en jaune (7) sur le Plan 
des Affectations.

ART 84. AFFECTATION

§1. Ces zones sont affectées à la circulation des 
personnes et des véhicules. 

§2. La zone de voirie comprend les trottoirs, les zones 
de stationnement public, la voie carrossable, les pistes 
cyclables, les plantations, les dispositifs de gestion 
intégrée des eaux pluviales et les bornes d’éclairage, 
y compris leurs infrastructures,  ainsi que le mobilier 
urbain, les kiosques, les statues, les pièces d’eau et 
tout autre élément d’embellissement urbain.

ART 85. AMÉNAGEMENT

§1. Les voiries assurent un accès public, dans de 
bonnes conditions de circulation, en particulier pour 
les piétons et cyclistes, selon le principe STOP tel que 
décrit dans le Plan Régional de Mobilité.

Leur aménagement répond aux conditions suivantes :

1° il permet l’accès aux bâtiments riverains en tenant 
compte des besoins en charroi de ces activités ;
2° il facilite le passage des piétons et des vélos ;
3° il facilite le passage des personnes à mobi-
lité réduite et intègre des points de repos pour les 
personnes qui doivent fractionner leurs déplace-
ments ;

Le terme véhicules, utilisé à l’article 84 §1, vise tant les 
véhicules de mobilité active (vélos, trottinettes) que les 
véhicules de mobilité passive (bus, voitures, camions, 
motos…)

IV. ZONES NON 
CONSTRUCTIBLES

III.1
ZONES DE VOIRIES
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ZONES DE VOIRIES
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S’agissant d’espaces pleinement végétalisés, d’éven-
tuelles surfaces en revêtements drainants (dalles ajou-
rées, revêtements semi-rigides...) ne sont pas à prendre 
en compte dans les 10% requis.

4° il intègre des emplacements de stationnement 
pour vélos/trottinettes ;
5° le revêtement de sol utilisé est plan et adhérent ;
6° l’aménagement favorise la circulation locale ;
7° il intègre un éclairage adapté, qui minimise l’im-
pact sur la biodiversité en réduisant la pollution 
lumineuse ;
8° les itinéraires cyclables sont connectés au réseau 
existant ;
9° le parcours du RER Vélo est aménagé, signalé et 
sécurisé. Son itinéraire et/ou l’itinéraire alternatif 
continu est praticable 24h sur 24 tout le long de son 
parcours.

§2. Le maintien et la plantation d’arbres en voirie sont 
encouragés. Ces éléments sont en outre imposés dans 
les cas suivants :

1° les arbres d’alignement existants à la rue Dante 
sont conservés ;
2° des arbres d’alignement sont plantés le long du 
canal entre le square E. Vandervelde et
l’extrémité est du bassin de Biestebroeck en tenant 
compte des contraintes liées aux
fonctions adjacentes ;
3° des arbres d’alignement sont plantés parallè-
lement au canal au quai F. Demets entre le square 
E. Vandervelde et le pont du Chemin de fer, en 
tenant compte des contraintes liées aux fonctions 
adjacentes.

§3. L’aménagement comprend au minimum 10% d’es-
paces végétalisés en pleine terre. Un soin particulier 
est apporté à l’aspect paysager et à la gestion intégrée 
des eaux pluviales.
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III.2
ZONES DE VOIRIES A CARACTÈRE 
PAYSAGER
ART 86. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ces zones sont représentées en jaune hachuré vert (8) 
sur le Plan des Affectations.

ART 87. AFFECTATION

§1. Ces zones sont affectées à la circulation des 
personnes et des véhicules à destination locale. Ces 
derniers incluent notamment les services d’urgence 
et de police, et le cas échéant, la desserte logistique 
locale et les transports publics.

§2. La zone de voirie à caractère paysager comprend 
les trottoirs, les zones de stationnement public, la voie 
carrossable, les plantations, les dispositifs de gestion 
intégrée des eaux pluviales et les bornes d’éclairage, 
y compris leurs infrastructures, ainsi que le mobilier 
urbain, les kiosques, les statues, les pièces d’eau et 
tout autre élément d’embellissement urbain.

ART 88. AMÉNAGEMENT

§1. Dans ces zones, la circulation des véhicules moto-
risés est autorisée pour l’accès aux fonctions riveraines 
uniquement. Les voiries assurent un accès public, dans 
de bonnes conditions de circulation pour les piétons et 
cyclistes. 

Leur aménagement répond aux conditions suivantes :

1° la partie carrossable des voiries est réduite au 
strict minimum : elle permet l’accès aux bâtiments 

Le terme véhicules, utilisé à l’article 87 §1, vise tant les 
véhicules de mobilité active (vélos, trottinettes) que les 
véhicules de mobilité passive (bus, voitures, camions, 
motos…)
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riverains si applicable, en tenant compte des besoins 
en charroi et desserte des activités en présence ;
2° il facilite le passage des piétons et des vélos ;
3° il intègre des emplacements de stationnement 
pour vélos/trottinettes ;
4° il facilite le passage des personnes à mobi-
lité réduite et intègre des points de repos pour les 
personnes qui doivent fractionner leur déplace-
ments ;
5° le revêtement de sol utilisé est plan et adhérent, 
et minimise l’impact acoustique des véhicules ;
6° il intègre un éclairage adapté, qui minimise l’im-
pact sur la biodiversité en réduisant la pollution 
lumineuse ;
7° Des aires de livraisons peuvent être aménagées 
à la demande pour les camionnettes et les petits 
camions (15m).

§2. Un soin particulier est apporté à l’aspect paysager. 
L’aménagement est conçu en prolongation des zones 
de parc adjacentes. Il facilite le déplacement des 
piétons et des vélos.

§3. L’aménagement comprend au minimum 20% d’es-
paces végétalisés en pleine terre. Un soin particulier 
est apporté à l’aspect paysager et à la gestion intégrée 
des eaux pluviales. Des arbres sont plantés, soit en 
bouquet soit en alignement.

ART 89. PUBLICITÉ

La publicité est interdite.

Il convient notamment de privilégier les dispositifs de 
régulation de la vitesse ne causant pas de nuisances 
sonores : les chicanes ou bacs à plantes sont préférables 
aux dos d’ânes ou pavés berlinois.

S’agissant d’espaces pleinement végétalisés, d’éven-
tuelles surfaces en revêtements drainants (dalles ajou-
rées, revêtements semi-rigides...) ne sont pas à prendre 
en compte dans les 20% requis.
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III.3
ZONES DE PARC
ART 90. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ces zones sont représentées en vert (9) sur le Plan des 
Affectations.

ART 91. AFFECTATION

Ces zones sont affectées à la végétation, aux plans 
d’eau, aux équipements de détente, ainsi qu’à la préser-
vation de la faune et de la flore.

Ces zones sont ouvertes au public.

ART 92. AMÉNAGEMENT

§1. Ces zones sont aménagées en parc de manière 
à remplir leur rôle social, récréatif, pédagogique, 
paysager et écologique. Leur aménagement répond 
aux conditions suivantes :

1° un soin particulier est apporté à l’aspect paysager, 
en relation avec l’écologie ;
2° des arbres y sont plantés soit en bouquet soit en 
alignement ;
3° il met en valeur la présence de l’eau, en particulier 
le long du tracé historique de la Petite
Senne ;
4° il intègre des équipements de jeux et de détente ;
5° le cas échéant, il permet l’accès aux bâtiments 
riverains, pour autant que cela soit possible du point 
de vue de la gestion du parc  ;
6° là où le parc est bordé de logements au rez-de-
chaussée, l’aménagement favorise l’intimité et 
la quiétude des logements au moyen d’éléments 
tampons sur une largeur de minimum 4 à 5m ;
7° l’aménagement intègre un éclairage adapté qui 
minimise l’impact sur la biodiversité en réduisant la 
pollution lumineuse.

Important : L’article 6 est également d’application ; celui-ci 
traite du maintien d’une situation existante préalablement 
autorisée ne correspondant pas aux prescrits de la zone.

Dans la mesure du possible, et dans le respect des condi-
tions fixées à l’article 51 et 65 relatives au front urbain 
le cas échéant, les projets incluant la construction d’im-
meubles résidentiels le long de zones de parcs intègrent 
des zones de reculs participant au profil du parc et à une 
relation harmonieuse des logements à celui-ci.

Extrait du Plan des Affectations
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§2. Les zones de parc garantissent de bonnes condi-
tions de circulation aux piétons et aux cyclistes.
Leur aménagement répond aux conditions suivantes :

1° il permet le passage des piétons et des vélos ;
2° il intègre des emplacements de stationnement 
pour vélos/trottinettes ;
3° il facilite le passage des personnes à mobilité 
réduite;
4° le revêtement de sol utilisé est plan et adhérent, 
sauf dans le cas où un revêtement existant est à 
conserver en raison de son intérêt patrimonial ;
5° Seuls les travaux strictement nécessaires à l’af-
fectation de ces zones sont autorisés.

§3. Là où c’est nécessaire, elles permettent l’accès aux 
véhicules de secours et d’entretien, de déménagement, 
en particulier pour les immeubles voisins.

ART 93. GESTION DES EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales alimentent les zones humides, 
noues, dispositifs de rétention et d’infiltration d’eau, 
intégrés dans l’aménagement paysager de la zone.

Si nécessaire, les trop-pleins de ces différents dispo-
sitifs de gestion des eaux pluviales se rejettent dans 
le Canal moyennant autorisation du Port de Bruxelles.
Lors de l’aménagement de plans d’eau, la variation de 
leur niveau répond aux conditions suivantes :

1° assurer la permanence d’un volume d’eau suffi-
sant pour promouvoir la biodiversité ;
2° assurer un brassage et un renouvellement 
fréquent de ces eaux ;
3° assurer la temporisation, l’évapotranspiration et 
l’infiltration des eaux pluviales.

L’aspect patrimonial concerne en particulier les quais 
historiques en pavés présents sur certaines parties du 
front de canal

Au niveau du parc, seuls les véhicules de secours sont 
autorisables ; la disposition du §3 est à prévoir en dernier 
recours moyennant arguments joints à la demande.
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III.4
ZONES DE QUAIS ACCESSIBLES 
AU PUBLIC

III.4
ZONES DE QUAIS ACCESSIBLES 
AU PUBLIC
ART 94. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ces zones sont représentées en rose saumon (10) sur 
le Plan des Affectations.

ART 95. AFFECTATION

Ces zones sont affectées à la circulation et au séjour 
des modes actifs, le long des quais du canal.

ART 96. AMÉNAGEMENT

§1. Ces zones sont aménagées en quai, de manière à 
remplir un rôle social, récréatif, pédagogique,
paysager et écologique. Leur aménagement répond 
aux conditions suivantes :

1° un soin particulier est apporté à l’aspect paysager, 
en relation avec l’eau ;
2° il met en valeur la présence de l’eau ;
3° il participe à la verdurisation des berges ;
4° il intègre des équipements de jeux et de détente ;
5° il permet l’accès aux bâtiments riverains, égale-
ment pour les véhicules de secours et de service ;
6° il intègre un éclairage adapté, qui minimise l’im-
pact sur la biodiversité en réduisant la pollution 
lumineuse.

§2. Les zones de quais accessibles au public garan-
tissent de bonnes conditions de circulation aux
piétons et aux cyclistes. Leur aménagement répond 
aux conditions suivantes :

1° il facilite le passage des piétons et des vélos ;
2° il facilite le passage des personnes à mobilité réduite 
et intègre des points de repos pour les personnes qui 
doivent fractionner leurs déplacements ;
3° il intègre des emplacements de stationnement 
pour vélos/trottinettes ;
4° le revêtement de sol utilisé est plan et adhérent.

Extrait du Plan des Affectations
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I. GLOSSAIRE 

Pour toute définition, il y a lieu de se reporter au Glos-
saire du Plan Régional d’Affectation du Sol ainsi qu’aux 
définitions contenues dans le Règlement régional d’ur-
banisme, tels qu’adoptés au moment de la demande de 
permis.

E

Élément tampon
Partie de l’aménagement d’un parc rendue inaccessible 
 ou moins accessible aux personnes,  par l’intermédiaire 
de plantations plus denses, différences de niveaux 
et/ou présence d’eau fluctuante ou permanente, et 
pouvant au besoin être clôturées.

Émergence
Volume bâti significativement plus élevé que les 
volumes bâtis adjacents.

F

Front urbain
Alignement de bâtiments structurant l’espace 
public et activant celui-ci grâce à une programma-
tion diversifiée.

S

Services écosystémiques
Contributions directes et indirectes des écosys-
tèmes à la qualité de vie (micro-climat, gestion des 
eaux, santé physique et mentale...) et au bien-être 
de la population.
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ANNEXES

ANNEXE 1
ASPECTS PATRIMONIAUX
Les éléments patrimoniaux au sein du périmètre ont été 
identifiés selon la liste ci-dessous.

Cette liste a été établie à la date de la finalisation du 
présent projet de PPAS. Elle est susceptible d’être 
précisée et complétée lors de l’adoption de l’Inventaire 
du patrimoine pour la Commune d’Anderlecht et de ses 
éventuelles mises à jour.

Le patrimoine industriel bâti :
• L’ensemble des bâtiments formant l’ancienne filature 
La Vesdre situés rue des Goujons 152-154 et rue de la 
Petite Ile 1A, cadastre 278/G6 et 278/02
• l’ensemble de propriétés implantées entre la chaussée 
de Mons et la rue de Biestebroeck, composé par les 
anciens Établissements Mahillon et C°, chaussée de 
Mons 460 (en particulier maison de directeur et atelier 
en ossature métallique), cadastre 197F2 et les anciens 
Établissements Birmingham Bedshaed Bender & Cie, 
rue de Biestebroeck, 2A-2-4 et quai de Biestebroeck 
56 (en particulier l’ancien bâtiment industriel en ossa-
ture en béton armé), cadastre 197D2 et 197/02 ;
• l’ensemble des bâtiments formant le site Verhulsel, rue 
des Orchidées, 8-10 et 12, cadastre 314V3 et 314L4 ;
• l’immeuble d’angle situé 50-51-52-53 Digue du Canal 
et 98-100-102-104 rue Dante, cadastre 217A2 et 217Z ;
• l’ensemble de neufs maisons ouvrières situées aux 
numéros 13 à 21, quai de Biestebroeck, cadastre 
221N2, 221M2, 221L2, 221K2, 221K4, 221H2, 221G2, 
221F2 et 221E2 ;
• l’immeuble d’angle situé rue Maurice Xhonneux 26, 
cadastre 190B6 ;
• les immeubles de bureaux modernistes situés rue de 
la Petite Ile 3 à 7, cadastre 288X0 - 288W0 - 216R0.

Les ouvrages d’art et infrastructures ferroviaires :

• le pont Vierendeel enjambant le canal ;
• l’ensemble ferroviaire de l’ancienne gare de Cure-
ghem, y compris les ponts enjambant les chaussée de 
Mons et rue du Gouverneur Nens ;
• les murs du talus du chemin de fer longeant la rue 
du Sel ;
• le pont ferroviaire de la rue des Bassins ;
• le pont ferroviaire de la rue des Goujons ;
• le pont ferroviaire de la rue des Deux Gares ;
• le double pont enjambant le canal ainsi que la digue 
du Canal.

Les équipements portuaires :

• la grue du quai de Biestebroeck ;
• les quais et les murs de quais, réalisés dans les 
années 1930, y compris le petit patrimoine portuaire 
(bollards, garde-corps, etc.).

Les éléments paysagers :

• Le parc Crickx est un site inscrit à l’inventaire légal 
par arrêté du 16/03/1995 ;
• Le bassin de Biestebroeck, ses abords aménagés, 
ses talus verts et les perspectives sur celui-ci ;
• Le bassin de batelage, ses abords aménagés, spéci-
fiquement les alignements d’arbres existants côté quai 
de Biestebroeck et Digue du Canal, ses talus verts et 
les perspectives sur celui-ci, en particulier celle formée 
par les péniches ancrées.



ANNEXE 2
CALCUL DU CBS+
Le calcul du Coefficient du Biotope par Surface est 
effectué selon la formule suivante :

CBS = [Σ (surfaces éco-aménageables x facteurs de 
pondération respectifs)] / surface du terrain

Les facteurs de pondération à prendre en considéra-
tion sont données ci-dessous à titre indicatif. L’outil 
CBS+ de la Région de Bruxelles-Capitale, susceptible 
d’évoluer, fait foi :

Type de surface (m2) Coeff.
Surface imperméable 0
Surface minérale semi-perméable 0,2
Surface partiellement végétalisée 0,4
Façade verte végétalisée avec plantes grimpantes 0,4
Surface avec végétation
      sur couche de substrat fine (< 20cm) 0,5
      sur couche de substrat moyenne (20-60cm) 0,6
      sur couche de substrat épaisse (> 60cm) 0,8
Surface avec végétation en pleine terre 1,0
Plan d’eau minéralisé 0,3
Plan d’eau semi-permanent 0,9
Plan d’eau permanent végétalisé 1,0
Technologie innovante 0
Milieu sec et zone d’empierrement 0,6




